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Préambule
Attendu que la GCR et l’ONF souhaitent tous les deux favoriser un esprit de collaboration et de créativité dans la production d’œuvres audiovisuelles;

Attendu que la GCR et l’ONF souhaitent appuyer et encourager le réalisateur dans ses efforts pour atteindre l’excellence artistique à l’égard du mandat de service public de l’ONF par la production de cette œuvre audiovisuelle; 

Attendu que la GCR et l’ONF reconnaissent que le réalisateur joue un rôle essentiel dans l’élaboration de la vision créative de la production, l’établissement de son point de vue, la direction de ses artistes et artisans, le respect des contraintes budgétaires, logistiques et chronologiques du film et dans la pleine participation à tous les aspects du développement, de la pré-production, de la production et de la post-production;

À CES CAUSES,

La GCR et l’ONF s’entendent sur les modalités et conditions suivantes pour atteindre ces objectifs.

 1 – Définitions
1.01 Production d’animation (Animation Production) Production qui consiste principalement en une série photographiée de dessins ou d’images élaborés par des moyens électroniques ou d’autres moyens qui simulent le mouvement. Ces moyens comprennent notamment le CGI, la prise de vue image par image, la saisie de mouvement et l’animation traditionnelle. Les techniques d’animation peuvent être utilisées de façon exclusive ou avec d’autres techniques.
1.02 Budget Le budget autorisé total de tous les services et frais, notamment tous les cachets, salaires, services et frais connexes de développement, de production et de post-production approuvés par écrit par, selon le cas : 

a) le coproducteur;
b) le directeur général de l’ONF, ou la personne qu’il désigne.
1.03 Phase de développement (Development Phase) Étape où les scénarios ou les synopsis sont raffinés, les scénarimages ou l’animatique sont complétées, les approches techniques sont mises à l’essai et le processus de production est établi. Cette phase peut comprendre le travail exploratoire comme les pré-tournages, le prototypage technique ou l’élaboration de maquettes. Des recherches sont effectuées sur des publics et des marchés visés et un plan préliminaire de commercialisation est complété. Les Budgets et les échéanciers de production sont établis. Le développement aboutit à une proposition complète à réaliser. 

1.04 Emplacement éloigné (Distant Location) Tout emplacement où un réalisateur/premier assistant-réalisateur doit passer la nuit et être hébergé ailleurs que chez lui.
1.05 Documentaire (Documentary) Production d’information qui ne vise pas exclusivement le divertissement et qui peut comprendre des techniques de dramatique, d’animation ou de variété pour atteindre son objectif d’information.
1.06 Dramatique (Drama) Production qui vise à raconter une histoire par une intrigue et des dialogues scénarisés à l’aide d’interprètes.

1.07 Force majeure (Force Majeure) Événement imprévisible et irrésistible, extérieur à la partie, qui rend impossible l’exécution d’une obligation.
1.08 Cachet brut (Gross Fee) La rémunération totale que l’ONF doit au réalisateur/premier assistant-réalisateur pour des travaux ou des services, y compris les droits de suite, mais à l’exclusion des cotisations d’assurance et de retraite, des avances, des frais de location et autres frais, par exemple les indemnités quotidiennes ou les frais de déplacement.
1.09 Phase d’étude  (Investigate Phase) Généralement, la première étape des projets de l’ONF. Un budget modique est avancé sous la direction d’un producteur de l’ONF pour élaborer un rapport d’étude qui indique l’orientation que prendra le développement du projet, les résultats de recherche préliminaire, l’intérêt et l’importance du sujet, ce que l’approche a d’original ou de novateur sur le plan stylistique, le public visé et le marché éventuel. 
1.010 Phase de mise en marché (Launch Phase) Étape pendant laquelle l’agent de mise en marché de l’ONF prépare et met en œuvre une stratégie de mise en marché qui identifie les publics cibles et la meilleure manière de les joindre et élabore le matériel promotionnel. Le directeur de la commercialisation travaille avec d’autres experts en communication et en distribution de l’ONF pour joindre les publics efficacement, que ce soit par une approche communautaire ou par une campagne de promotion et de distribution plus traditionnelle. S’il y a lieu, la Phase de mise en marché peut comporter une présentation en première à un événement spécial ou à un festival. Il est également courant de créer un site Web ou une présence Web à l’intérieur d’un site plus important pour accompagner la sortie d’une nouvelle œuvre. 
1.011 Phase de post-production (Post-Production Phase) Terme général désignant toutes les étapes de la production qui ont lieu après l’enregistrement et qui prennent fin à l’achèvement de l’œuvre. Cette phase comprend les activités de production qui suivent la saisie d’images (s’il s’agit d’actions réelles) ou la création d’images (s’il s’agit d’animation). Ces activités comprennent le montage d’images et de son, la composition et l’enregistrement de musique, l’enregistrement de narration hors champ et peut comprendre les effets spéciaux, l’infographie et la composition d’images. Les titres et les génériques sont préparés. Le film est monté; les pistes musicales (et les chansons) sont composées, exécutées et enregistrées; les effets sonores sont conçus et enregistrés; les autres effets « visuels » infographiques sont ajoutés numériquement et le film est entièrement achevé. Les variations de mise en marché technique sont préparées, y compris les sessions en ligne pour la mise en marché numérique ou vidéo et l’enregistrement et/ou l’épreuve d’essai de film sont préparés pour les sorties sur film.
1.012 Production L’œuvre audiovisuelle en n’importe quel format, notamment en format analogique et numérique, enregistrée sur pellicule, bande ou autrement et comprend notamment le Documentaire, la Production d’animation ou la Dramatique (y compris chaque Production dans une série de Productions), sans égard à la méthode de production ou de diffusion.
1.013 Phase de production (Production Phase) Comprend la pré-production et la production. La pré-production comprend (selon le cas) la finalisation des échéanciers et emplacements de tournage, le recrutement des équipes, la répartition des rôles, les autres travaux préparatoires qui précèdent la saisie ou la création d’images et en lien avec les objectifs du projet. La production comprend la saisie documentaire d’événements ou d’entrevues, la saisie dramatique de représentations, la conception et la création de séquences d’animation et l’acquisition de matériel libre de droits ou d’archive.
1.014 Création de versions (Versioning) La réalisation d’autres formes de l’œuvre originale, notamment les adaptations, les mises à jour ou révisions, le doublage ou le sous-titrage dans une autre langue, ou la création de versions de longueurs différentes (au sens de l’article 17).

Les variantes d’ordre technique, où le contenu demeure intact et est simplement transféré à un nouveau format de diffusion, ne sont pas des versions au sens de la présente définition.
2 – Reconnaissance et application
2.01 Unité de négociation
Conformément à l’accréditation de la GCR délivrée par le Tribunal canadien des relations professionnelles artistes-producteurs (TCRPAP) le 16 juillet 2003, l’ONF reconnaît la GCR comme l’unique agent négociateur pour tous les entrepreneurs indépendants, qui sont des résidents permanents ou des citoyens canadiens, engagés dans toutes les Productions par l’ONF, à titre de réalisateur ou de premier assistant-réalisateur (premier assistant-réalisateur). 

à l’exception :

a) des artistes visés par l’accréditation accordée à l’Association des réalisateurs et réalisatrices du Québec (ARRQ) par le tribunal le 30 décembre 1997, c'est-à-dire : 
« Tous les entrepreneurs indépendants engagés par un producteur assujetti à la Loi sur le statut de l’artiste pour accomplir les fonctions d’un réalisateur et :

a. qui sont résidents ou domiciliés au Québec et qui réalisent une œuvre audiovisuelle en langue française ou en toute autre langue qu’en langue originale anglaise; ou

b. qui réalisent une œuvre audiovisuelle en langue française ou en toute autre langue qu’en langue originale anglaise et dont le tournage est fait principalement sur le territoire du Québec;

à l’exclusion des entrepreneurs indépendants professionnels en art visuel qui font de la vidéo d’art et qui sont visés par l’accréditation accordée par le Tribunal canadien des relations professionnelles artistes-producteurs au Regroupement des artistes en arts visuels du Québec le 15 avril 1997. »

et :
b) 
des premiers assistants-réalisateurs visés par l’accréditation accordée au Regroupement APVQ-STCVQ par le Tribunal le 4 mars 2003.
2.02 Les dispositions du présent Accord sont le résultat de négociations entre l’ONF et la GCR. 

2.03 Le présent Accord énonce les tarifs et les conditions de travail minimaux auxquels des réalisateurs/premiers assistants-réalisateurs peuvent être engagés dans une Production de l’ONF au Canada. 

2.04 Le présent Accord s’applique, individuellement ou par sa société prête-nom, à chaque entrepreneur indépendant visé par l’accréditation de la GCR engagé par l’ONF. 

2.05 Dans toute Coproduction, à la demande de la GCR, l’ONF précise si c’est le coproducteur ou l’ONF qui retient les services du réalisateur/premier assistant-réalisateur.
Dans tous les cas où l’ONF retient les services du réalisateur/premier assistant-réalisateur, le présent accord s’applique. 

2.06 Coproductions Lorsque l’ONF s’engage dans une coproduction (au sens de la politique de l’ONF sur la Coproduction avec des producteurs canadiens indépendants) et que la participation financière de l’ONF représente au moins quarante pour cent (40 %) du budget total et lorsque le coproducteur est désigné pour être celui qui engage le réalisateur/premier assistant-réalisateur pour cette Coproduction, l’ONF oblige le coproducteur à adhérer au présent accord.

L’ONF remet à la GCR une copie de la Lettre d’adhésion (Annexe C) signée par le coproducteur.
2.07 Le présent accord ne s’applique pas aux Productions réalisées en vertu du Filmmaking Assistance Program (FAP), de l’Aide au cinéma indépendant (Canada) (ACIC) définies par la politique de l’ONF ou aux initiatives ou programmes de formation où l’ONF ne détient aucun droit d’auteur à l’égard des œuvres résultantes.

2.08 Le présent accord s’applique à tout réalisateur/premier assistant-réalisateur canadien, même si les services sont rendus à l’ONF à l’extérieur du Canada si l’ONF est la partie qui engage.

À moins qu’il n’ait été engagé pour rendre ses services exclusivement à des emplacements à l’extérieur du Canada, le réalisateur/premier assistant-réalisateur non canadien engagé par l’ONF est régi par les modalités et conditions minimales du présent accord. 

Le présent accord ne s’applique pas au réalisateur/premier assistant-réalisateur non canadien lorsqu’il est engagé par un coproducteur non canadien, même si certains des services du réalisateur/premier assistant-réalisateur sont rendus au Canada.

2.09 Les dispositions du présent accord représentent des conditions minimales. Aucune disposition du présent accord n’empêche le réalisateur/premier assistant-réalisateur de négocier et de conclure par contrat avec l’ONF de meilleures modalités et conditions.

2.010 Administration de l’accord Le présent accord est administré conjointement par la GCR et l’ONF à tous les égards selon un principe d’égalité entre la GCR et l’ONF sur toutes les questions relatives à l’administration des dispositions de l’Accord. 

Les questions ayant trait à l’interprétation du sens des articles du présent Accord peuvent être adressées à l’ONF ou à la GCR. 

Les interprétations données par une partie ne peuvent lier l’autre partie sans l’accord écrit de cette dernière. 

2.011 Si l’ONF engage des réalisateurs/premiers assistants-réalisateurs pour travailler sur des Productions régies par le présent Accord, mais où les modalités et les conditions de ce travail n’ont pas été expressément prévues, l’ONF et la GCR se réunissent et négocient des modalités et conditions mutuellement acceptables avant l’engagement des réalisateurs/premier assistants-réalisateurs. 

2.012 Premier assistant-réalisateur Vu qu’il est peu fréquent d’engager un premier assistant-réalisateur et compte tenu des diverses conditions de production, l’ONF accepte de négocier de bonne foi avec la GCR, projet par projet, les modalités et conditions supplémentaires qui touchent l’engagement des premiers assistants-réalisateurs non prévues dans le présent Accord. 

3 – Droits et obligations
Droits et obligations de l’ONF

3.01 Droits de l’ONF Sous réserve de toute disposition expresse contraire du présent accord, l’ONF conserve tous les droits et prérogatives de gestion, d’administration et de direction que l’ONF peut exercer, à sa discrétion, comme il l’entend. Sans limiter la portée générale de ce qui précède, l’ONF a notamment les droits suivants : 

a) le droit de choisir et d’engager des réalisateurs/premiers assistants-réalisateurs et d’autres membres du personnel; le droit d’établir les méthodes et les moyens de production, et notamment de déterminer la qualification du personnel, les heures et les dates auxquelles les membres du personnel sont requis et l’emplacement et les normes de prestation; le droit d’établir les méthodes utilisées pour assurer la sécurité des biens de l’ONF; généralement, le droit d’exercer ses activités de la manière la plus efficace comme il l’entend, sans ingérence; 
b) le droit de maintenir l’efficacité, la discipline et l’ordre et d’imposer des mesures disciplinaires – y compris le congédiement – aux réalisateurs/premiers assistants-réalisateurs conformément au présent accord.
3.02 L’ONF assume le risque de la compétence professionnelle et artistique du réalisateur/premier assistant-réalisateur.

3.03 Les phases des projets de l’ONF sont la Phase d’étude, la Phase de développement, la Phase de production, la Phase de post-production et la Phase de mise en marché.
3.04 L’ONF n’est pas tenue de commander une Phase d’étude ou une Phase de développement pour un projet si la nature du projet le permet. 

3.05 L’ONF peut décider d’annuler ou de suspendre un projet après l’achèvement des Phases d’étude ou de développement.

3.06 Les Phases d’étude, de développement et de production n’ont pas à se succéder dans le temps, compte tenu des décisions de programmation et du financement nécessaire. 

Droits et obligations de la GCR
3.07 Lorsqu’il est raisonnable de le faire, l’ONF fait de son mieux pour faciliter l’entrée du représentant de la GCR sur le lieu de travail si l’accès est limité par ailleurs.
3.08 Aucune mesure disciplinaire pour le respect des piquets de grève L’ONF s’engage à faire en sorte que réalisateur/premier assistant à la direction ne fasse l’objet de quelque mesure disciplinaire que ce soit, notamment la résiliation de son contrat, en raison de son refus de franchir un piquet de grève au lieu d’affaires de l’ONF et/ou à l’emplacement de tournage lorsque le réalisateur/premier assistant-réalisateur croit de bonne foi que sa sécurité personnelle est compromise.

Dans un tel cas, le réalisateur/premier assistant-réalisateur doit immédiatement communiquer avec le producteur responsable de son contrat.

3.09 Le réalisateur/premier assistant-réalisateur ne peut faire l’objet d’aucune discrimination en raison de son appartenance à la GCR ou de sa participation aux activités de la GCR.

Droits et obligations du réalisateur/premier assistant-réalisateur
3.010 Le réalisateurs/premier assistant-réalisateur engagé par l’ONF en vertu du présent accord accepte de se conformer à toutes les politiques applicables en vigueur à l’ONF. 
3.011 Politique sur le harcèlement personnel L’ONF et la GCR reconnaissent que le harcèlement, sous toutes ses formes, est inacceptable et n’est pas toléré.

a) La « Politique contre le harcèlement en milieu de travail » de l’ONF est incorporée comme Annexe G au présent accord.

b) Les parties acceptent d’être régies par la version de cette politique en vigueur à la signature du contrat ou modifiée à l’occasion par l’ONF et de se conformer aux droits et obligations qui y sont prévus.

c) Dans tous les cas et tout au long du processus, le réalisateur/premier assistant-réalisateur peut s’adresser à la GCR pour obtenir de l’aide.

d) La GCR doit être informée rapidement de toute mesure disciplinaire ou administrative prise par l’ONF contre le réalisateur/premier assistant-réalisateur en vertu de cette politique.

e) Les parties reconnaissent que la procédure de grief et d’arbitrage prévue à l’article 7 du présent accord s’applique à une plainte de harcèlement où un réalisateur/premier assistant-réalisateur est en cause.

3.012 Discrimination interdite Tous les réalisateurs/premiers assistants-réalisateurs ont le droit à l’application et à la protection égale de la loi et de l’accord, sans discrimination. Il ne peut y avoir aucune discrimination à l’égard du réalisateur/premier assistant-réalisateur qui demande l’engagement, pendant son engagement ou à la résiliation de son engagement. En particulier, il ne peut y avoir de discrimination fondée sur la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l’âge, ou une déficience intellectuelle ou physique.

Le présent article n’a pas pour effet d’empêcher l’ONF d’appliquer ses politiques ou programmes d’action positive.

4 – Dispositions en matière de droits créatifs
4.01 Il ne peut y avoir qu’un seul réalisateur engagé pour réaliser une Production, à l’exception d’une situation de coréalisation véritable et légitime, y compris dans une Production qui implique des éléments de plus d’une catégorie.

4.02 Une situation de coréalisation implique que dans la Production achevée, il est impossible de distinguer les apports respectifs de chaque réalisateur. Les dispositions de l’article 13 (Générique) s’appliquent et les deux (2) réalisateurs sont considérés comme un seul réalisateur à cette fin.
4.03 Il est entendu que la personne qui n’agit qu’à titre de conseiller ou de mentor d’un réalisateur n’agit pas comme coréalisateur.

Cette personne n’est pas régie par le présent accord et n’a pas droit à une mention en vertu du présent accord.

4.04 Le réalisateur est responsable de toutes les décisions créatives en rapport avec tous les aspects de la Production et il participe pleinement à toutes ces décisions. 
Le réalisateur est notamment responsable de tous les aspects créatifs du montage de la Production (p. ex. la préparation de l’assemblage brut, du premier montage et du montage final, y compris la préparation des éléments audio de la production) et il participe à toutes ces activités.
4.05 L’ONF consulte le réalisateur relativement à la préparation de toute version de la production.

4.06 L’ONF consulte le réalisateur relativement à la réalisation de toute bande-annonce de la Production.
Le réalisateur n’est pas obligé de consulter à cet égard et aucun cachet supplémentaire n’est exigible.

4.07 L’ONF et le réalisateur se consultent relativement à la préparation de la Phase de mise en marché de la production.
4.08 Il est entendu que le contrôle éditorial final appartient à l’ONF.

5 – Concession de droits
5.01 Tous les droits que le réalisateur peut détenir ou détiendra en rapport avec la prestation des services relatifs à la Production négociée en vertu du présent accord et au matériel fourni à l’ONF par le réalisateur pour être incorporé dans la Production sont concédés sous forme de licence à l’ONF.
5.02 À moins de disposition contraire dans le contrat du réalisateur, une licence exclusive est accordée à l’ONF pour l’utilisation et l’exploitation de la Production à perpétuité, partout dans le monde, dans tous les marchés, notamment à des fins promotionnelles, sous quelque forme que ce soit par tout moyen et par tout processus, actuellement connu ou inventé par la suite, en tout ou en partie, dans toute langue, y compris toutes les utilisations sur Internet :
a) moyennant le paiement complet à échéance du Cachet brut;

b) moyennant le paiement additionnel des droits de suite, s’il y a lieu, conformément à l’article 19 de l’Accord. 

5.03 Sans limiter la portée générale de ce qui précède, cette licence comprend le droit d’exécuter, de distribuer, de reproduire, d’adapter et de traduire la Production, de communiquer la Production au public par télécommunication et de mettre la Production à la disposition du public, notamment d’une manière qui permette à une personne d’y accéder de l’emplacement et au moment de son choix.
5.04 Dans le présent article, l’expression « paiements pour usage secondaire » s’entend des montants nets perçus puis distribués par des sociétés de gestion des droits d’auteur (p. ex. SACD, AGICOA) à l’égard de ce qui suit :
a) la retransmission à l’extérieur du Canada;

b) l’exécution, la communication au public (y compris la diffusion à l’échelle mondiale), la reproduction privée, la location, le prêt ou toute autre utilisation qui donne droit à une rémunération équitable prévue, maintenant ou par la suite, par la loi n’importe où dans le monde, mais à l’exclusion de la retransmission en Amérique du Nord d’une Production.

5.05 Aucune disposition du présent Accord ou de tout contrat auquel le présent Accord s’applique n’a pour effet de diminuer les droits que le réalisateur peut avoir par ailleurs de percevoir des redevances qui lui sont dues personnellement en tant que réalisateur de la production à la suite de paiements pour usage secondaire en rapport avec la Production.
5.06 Aucune disposition du présent Accord ou de tout contrat auquel le présent Accord s’applique n’a pour effet de diminuer des droits que l’ONF peut avoir par ailleurs de percevoir ce qui est convenu d’appeler la « part du producteur » des paiements pour usage secondaire en rapport avec toute Production.
5.07 Le Cachet brut payable au réalisateur en vertu du présent Accord n’est pas réduit par les montants reçus par le réalisateur au titre de tout paiement pour usage secondaire et ce cachet s’ajoute plutôt à ces paiements.
5.08 Les parties aux présentes reconnaissent que les spécifications relatives au numéro international normalisé d’œuvre audiovisuelle, « ISAN », ont été déterminées sous l’égide de l’Organisation internationale de normalisation (la norme « ISAN »). L’ONF est en voie de mettre en œuvre les normes ISAN et fournira des numéros ISAN pour ses Productions lorsqu’ils seront disponibles.
 6 - Contrats
6.01 Aucune entente strictement verbale ne lie les parties ni ne constitue un motif d’enquête relativement à une plainte d’une partie. Tout contrat est signé avant le commencement du travail.  

6.02 Avant de conclure un contrat avec le réalisateur, l’ONF communique intégralement et complètement tous les engagements et exigences existants d’ordre artistique, créatif et administratif et toute restriction, limitation ou autre contrainte connue sur les plans de la logistique, de l’échéancier, du budget ou autrement.
Les parties reconnaissent que cette communication permettra au réalisateur de soulever toute réserve qu’il peut avoir relativement aux exigences, contraintes ou aspects logistiques déclarés par l’ONF.
6.03 Le contrat conclu avec le réalisateur est conforme à la formule reproduite à l’Annexe A. Lorsque l’ONF a approuvé le Budget, l’ONF inclut une copie du sommaire du budget approuvé (« sommaire ») et l’échéancier de la Production. Toute condition supplémentaire doit être annexée à la formule.

Le contrat conclu avec le premier assistant-réalisateur est conforme à la formule reproduite à l’Annexe B. 

6.04 Pour les fins du présent Accord, les Productions de l’ONF sont classées en trois catégories : Documentaire, Animation et Dramatique.
6.05 En règle générale, une Production qui comporte des éléments de plus d’une catégorie est classée dans la catégorie qui est censée avoir le temps de projection le plus long. Les parties acceptent d’entreprendre des discussions de bonne foi lorsqu’une telle classification ne convient pas à une Production en particulier. Si les parties ne peuvent s’entendre, un arbitre peut être appelé à trancher la question.
6.06 Au cours des Phases d’étude et de développement, le contrat précise ce qui suit :
a) la description des livrables par le réalisateur;
b) la catégorie de la Production projetée (telle que décrite à l’article 6.04);
c) le cachet négocié;
d) l’échéancier des livraisons par le réalisateur et des paiements au réalisateur;
e) le nom du producteur de l’ONF responsable du contrat du réalisateur.
6.07 Au cours des phases subséquentes, le contrat précise ce qui suit :
a) la catégorie de la Production (telle que décrite à l’article 6.04) et son numéro ISAN, le cas échéant;

b) la durée prévue de la Production;
c) les versions prévues et leurs durées respectives;
d) le cachet négocié;
e) l’échéancier des paiements au réalisateur;
f) la mention et son placement;
g) une indication des dates et des emplacements de tournage; 
h) toute autre condition (p. ex. les installations de travail, les ressources des équipes de travail).
6.08 L’ONF dépose une copie de tout contrat conclu entre le réalisateur/premier assistant-réalisateur et l’ONF au bureau de la GCR dans les dix (10) jours ouvrables de la signature du contrat par le réalisateur/premier assistant-réalisateur et les représentants de l’ONF. Les copies de contrat fournies à la GCR sont strictement confidentielles entre l’ONF, le réalisateur/premier assistant-réalisateur et la GCR et il est interdit à la GCR de communiquer les renseignements contenus dans ces contrats à quiconque d’autre.

6.09 Le réalisateur est réputé avoir complètement exécuté la réalisation de l’œuvre dès l’acceptation par l’ONF de la première version complète de l’œuvre stipulée dans le contrat qui est prête, sur le plan technique, à être diffusée au grand public.
6.010 Aucun autre montant que le cachet pour les services décrits dans le présent Accord ne peut être inclus dans le Cachet brut payable au réalisateur/premier assistant-réalisateur.
6.011 Dans le cas d’une coréalisation définie à l’article 4, les réalisateurs signent des contrats distincts avec l’ONF.
6.012 Les contrats des deux réalisateurs indiquent comment sont partagés le cachet minimal et les droits entre les réalisateurs ainsi que l’ordre dans lequel leurs noms sont mentionnés.
6.013 Si l’ONF vend, cède ou aliène autrement une Production réalisée en vertu du présent Accord, ou quelques droits à son égard, l’ONF n’est pas déchargé des obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord à moins que le tiers à qui le bien ou les droits en question ont été vendus, cédés ou aliénés autrement (l’acheteur) n’assume pleinement ces obligations en signant un Contrat de prise en charge dont la formule est reproduite à l’Annexe D.
7 – Griefs et arbitrage
7.01 La partie qui exerce ses droits en vertu des dispositions de l’accord le fait sans préjudice de ses relations avec l’autre partie. 
7.02 En cas de différent lié au présent accord ou à tout contrat conclu entre le réalisateur/premier assistant-réalisateur et l’ONF en vertu de l’accord, le différend est réglé conformément à la procédure prévue dans le présent article. 
7.03 Les parties reconnaissent qu’il faut favoriser le règlement rapide de tous les différends entre les parties, si bien que tout différend peut être réglé, au moment où il survient, par la GCR et le représentant autorisé de l’ONF, sans recours à la procédure formelle de grief. 
7.04 Si le différend n’est pas réglé de la manière décrite à l’article 7.03 qui précède, le plaignant peut introduire un grief dans les soixante (60) jours de la date à laquelle il prend connaissance de l’acte ou de l’omission qui donne lieu au grief.
7.05 Un grief est considéré introduit lorsque le plaignant énonce par écrit les faits qui donnent lieu au différend, les articles pertinents de l’accord ou du contrat individuel et la réparation demandée et remet le grief à l’ONF. Dans tous les cas qui concernent un réalisateur/premier assistant-réalisateur, la GCR est soit la plaignante, soit l’intimée.
7.06 Un représentant de la GCR, la chef, Relations de travail de l’ONF ou un représentant dûment autorisé de celui-ci et le réalisateur/premier assistant-réalisateur, si la GCR l’estime nécessaire, se réunissent dans les cinq (5) jours ouvrables pour tenter de régler le grief de façon informelle. Les personnes présentes à la réunion du comité des griefs pour le compte des parties au grief ont le pouvoir de régler celui-ci. Tout règlement écrit est signé par les représentants des parties au grief et chacun d’eux reçoit une copie des modalités de règlement. Ce règlement lie toutes les parties au grief ainsi que le réalisateur/premier assistant-réalisateur.
7.07 Les personnes présentes à la réunion du comité des griefs considèrent tous les faits, documents et éléments de preuve pertinents dont ils disposent au moment de la réunion pour que les parties puissent avoir la meilleure compréhension possible des questions en litige. À la réunion, il y a une discussion complète et franche sur ces questions afin d’en arriver à un règlement équitable et apte à être mis en application.
7.08 Si, malgré les tentatives de régler la question, le grief n’est pas réglé de façon satisfaisante, une partie au grief peut, dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la réunion du comité des griefs, aviser par écrit les autres parties qui ont assisté à la réunion pour que le grief soit renvoyé à l’arbitrage. L’avis comprend les noms proposés de trois (3) arbitres. Dans les dix (10) jours ouvrables, les parties suggèrent ou s’entendent sur la nomination d’un arbitre, à défaut de quoi le plaignant peut demander au ministre canadien du Travail d’en désigner un.
7.09 À moins d’être nommé par le ministre canadien du Travail, l’arbitre est choisi en fonction de sa disponibilité dans les quarante-cinq (45) jours de la date du renvoi, ou comme en conviennent les parties.
Les arbitrages ont lieu à Toronto ou à Montréal seulement.

7.010 L’arbitre n’a pas le pouvoir ou la compétence d’annuler, d’amender, de modifier ou de supprimer des dispositions du présent accord ou d’y ajouter des dispositions.
7.011 L’arbitre dispose de tous les pouvoirs nécessaires pour trancher un grief complètement et de façon définitive. L’arbitre peut accorder toutes les réparations qui peuvent être nécessaires et appropriées pour rétablir les droits du plaignant par déclaration, ordonnance, sentence d’indemnisation ou autrement, conformément aux modalités et conditions de l’accord en vigueur au moment où le contrat a été signé.
7.012 Les frais et débours de l’arbitre sont partagés à parts égales entre le plaignant et l’intimé.
7.013 La décision de l’arbitre est communiquée par écrit aux parties au différend et elle est finale et obligatoire à l’égard des parties et du réalisateur/premier assistant-réalisateur. 
7.014 Tout délai prescrit dans le présent accord peut être prorogé du commun accord des parties au grief.

8 – Garantie et indemnité
8.01 L’ONF garantit que le matériel qu’il fournit au réalisateur pour être incorporé dans la Production :

a) ne viole aucun droit d’auteur;

b) n’est pas diffamatoire;

c) ne porte pas atteinte à la vie privée de quiconque,

et que l’ONF n’utilisera pas et ne permettra à personne d’utiliser les résultats du travail du réalisateur de manière qui soit diffamatoire, qui porte atteinte à la vie privée de quiconque ou qui viole les dispositions du Code criminel du Canada sur la pornographie ou l’obscénité.

8.02 Le réalisateur garantit qu’à sa connaissance, le matériel qu’il fournit à l’ONF pour être incorporé dans la Production :
a) ne viole aucun droit d’auteur;

b) n’est pas diffamatoire;

c) ne porte pas atteinte à la vie privée de quiconque.

La garantie qui précède ne s’applique pas à l’égard des demandes ou des actions qui découlent de toute modification apportée au matériel remis par le réalisateur à l’ONF après la remise. 
8.03 S’il y a lieu, le réalisateur doit informer l’ONF de son intention d’utiliser dans la Production tout matériel créatif qui n’a pas été, à sa connaissance, commandé par l’ONF pour cette Production. 
Dans ce cas, l’ONF doit informer le réalisateur s’il autorise cette utilisation et, le cas échéant, obtenir les droits nécessaires. 

8.04 Le réalisateur indemnise l’ONF à l’égard de tous les dommages et coûts (y compris les honoraires raisonnables d’avocats) qui résultent d’un manquement à la garantie du réalisateur, comme en fait preuve la décision finale d’un tribunal administratif ou judiciaire compétent ou tout règlement auquel le réalisateur a consenti par écrit. 

8.05 Sur réception d’un avis de toute demande susceptible de donner droit à l’indemnité, la partie ainsi avisée avise l’autre partie de la demande dans les meilleurs délais, lui fournissant tous les détails de la demande, y compris des copies de tous les documents reçus en rapport avec celle-ci. L’existence d’une telle demande ne décharge pas l’ONF de son obligation de payer au réalisateur les sommes d’argent qui lui sont dues en vertu du présent accord. 
8.06 Nulle partie n’est réputée avoir renoncé à son droit de se défendre contre toute demande de l’autre relativement aux frais ou dommages découlant d’un règlement auquel la partie qui indemnise n’a pas consenti par écrit.
8.07 Frais de justice et honoraires d’avocats Sauf dans les cas où le réalisateur a manqué à ses obligations aux termes de l’article 8.02 ou sous réserve des dispositions de l’article 8.08, l’ONF assume tous les frais de justice ou honoraires d’avocats encourus par le réalisateur/premier assistant-réalisateur ou ses héritiers ou successeurs, selon le cas, par la conclusion du présent accord, pourvu que le réalisateur/premier assistant-réalisateur avise l’ONF dans les plus brefs délais de la demande ou de l’action en justice et qu’il assure l’ONF de son entière collaboration dans la défense contre la demande ou l’action en justice, notamment en assistant aux audiences, en participant à l’obtention et à la présentation de la preuve et en obtenant la participation de témoins.
Il est entendu que le présent article s’applique également au réalisateur/premier assistant-réalisateur qui rend ses services par une société prête-nom.
8.08 Exclusion L’ONF n’est redevable à l’égard du préjudice causé à un tiers par la faute du réalisateur/premier assistant-réalisateur que dans la mesure où il ne s’agit pas d’une faute lourde ou délibérée.
8.09 Durée de l’obligation L’obligation qui incombe à l’ONF en vertu de l’article 8.07 subsiste après l’expiration du contrat du réalisateur/premier assistant-réalisateur, dans la mesure où les faits invoqués contre le réalisateur/premier assistant-réalisateur ont eu lieu pendant l’exécution de son contrat avec l’ONF. 
9 – Santé et sécurité
9.01 L’ONF s’engage à respecter les dispositions sur la santé et la sécurité prescrites dans la partie II du Code canadien du travail pour empêcher les accidents et les blessures subis par le réalisateur/premier assistant-réalisateur en rapport avec les services qu’il rend à l’ONF à ce titre.
9.02 Si les services impliquent du travail dangereux, toutes les questions de sécurité doivent être discutées entre l’ONF et le réalisateur/premier assistant-réalisateur.
9.03 Lorsque l’ONF reconnaît que des outils, des dispositifs de protection et des vêtements sont nécessaires pour le travail, l’ONF les fournit au réalisateur/premier assistant-réalisateur, aux frais de l’ONF. 
9.04 Lorsqu’une situation imprévue se produit et qu’un réalisateur/premier assistant-réalisateur a des motifs raisonnables de croire qu’il est dangereux de rendre ses services, l’ONF s’occupe de bonne foi de la situation dans les plus brefs délais et, s’il y a lieu, les mesures qui s’imposent sont prises.
9.05 Le réalisateur/premier assistant-réalisateur s’engage à prendre toutes les précautions raisonnables et nécessaires pour assurer ses propres santé et sécurité et celles de toute autre personne susceptible d’être touchée par ses actes ou omissions pendant son engagement.
9.06 Rapport de blessure Le réalisateur/premier assistant-réalisateur doit aviser l’ONF dès que possible de toute blessure ou de toute incapacité de remplir les obligations contractuelles dans les vingt-quatre (24) heures de la survenance de la situation.
L’ONF informe la GCR de toute blessure subie par un réalisateur/premier assistant-réalisateur pendant son engagement qui rend celui-ci inapte à exécuter son contrat et ce, dans les trois (3) jours ouvrables de l’événement.

À la demande du réalisateur/premier assistant-réalisateur, l’ONF envoie à la GCR la déclaration qui relate les circonstances de la blessure.

9.07 Soins médicaux et hospitalisation Dans la mesure où il lui est possible de le faire, l’ONF aide à obtenir le transport sécuritaire, jusqu’au au médecin ou à l’établissement hospitalier le plus près, du réalisateur/premier assistant-réalisateur qui a besoin de soins médicaux pendant les heures de travail ou à un Emplacement éloigné.

Le réalisateur/premier assistant-réalisateur rembourse à l’ONF toute somme d’argent que l’ONF doit avancer en application du paragraphe précédent.

10 – Déplacements et hébergement
10.01 Lorsque l’ONF oblige le réalisateur/premier assistant-réalisateur à se déplacer et que celui-ci engage des frais dans le cours de son engagement pour l’ONF, l’ONF assume les frais suivants s’il n’a pas pris de dispositions ou fait des réservations antérieurement : 

a) les frais de transport réellement engagés pour les déplacements à bord du transporteur régulier en classe économique par avion, par train ou autre moyen de transport comme l’autocar, le taxi ou la limousine et les frais réels raisonnables d’hébergement; 

b) une indemnité de kilométrage égale à l’indemnité prévue dans la politique de l’ONF en vigueur lorsque l’ONF oblige le réalisateur/premier assistant-réalisateur à utiliser sa propre voiture;

c) tous les frais de location lorsque l’ONF oblige le réalisateur/premier assistant-réalisateur à louer un véhicule; 

d) tous les frais de taxi, de limousine ou d’autres moyens de transport que l’ONF oblige le réalisateur/premier assistant-réalisateur à emprunter pour se rendre à destination (aller-retour) suivant les exigences de l’engagement et pour lesquels le réalisateur/premier assistant-réalisateur présente des pièces justificatives; 

e) une indemnité quotidienne, au taux et aux conditions applicables à un employé de l’ONF dans le cas d’un emplacement auquel l’ONF oblige le réalisateur/premier assistant-réalisateur à se rendre. Toutefois, si des repas sont fournis aux frais de l’ONF, l’indemnité quotidienne peut être réduite du montant équivalent imputable aux repas en question.

10.02 L’ONF fournit toujours les sommes d’argent suffisantes pour payer les frais de production. Le réalisateur n’est pas tenu de fournir une assistance financière à la production sous forme de rémunération, d’achat de biens ou autrement. Si, en raison de circonstances imprévues, le réalisateur/premier assistant-réalisateur doit avancer des fonds personnels pour acquitter des frais de production qui répondent aux objectifs établis du projet, l’ONF lui rembourse ces fonds dans les plus brefs délais, sur présentation de pièces justificatives.
10.03 En plus de l’assurance obligatoire que tous les réalisateurs/premiers assistants-réalisateurs doivent souscrire à leurs propres frais et pour laquelle ils doivent fournir une preuve, l’ONF souscrit par la compagnie d’assurance de son choix une assurance supplémentaire de cent mille dollars (100 000 $) contre le décès accidentel ou la mutilation si un réalisateur/premier assistant-réalisateur est obligé de travailler à un emplacement situé dans une zone de guerre. 

Une destination est considérée être une zone de guerre lorsqu’elle est identifiée comme telle par la compagnie d’assurance, qui s’appuie sur le site Web d’information du gouvernement canadien à l’adresse www.voyage.gc.ca sous la rubrique « Conseils aux voyageurs et avertissements » lorsque la destination est marquée d’un astérisque indiquant que les Canadiens doivent éviter tout déplacement vers ce pays ou cette région en particulier.
11 – Évaluation de la prestation du réalisateur
11.01 Pour les fins de l’article 11, le « Producteur » s’entend de la personne responsable du contrat du réalisateur dans le cadre de la Production, identifiée dans le contrat.

11.02 Les parties s’entendent sur les principes généraux suivants :

a) L’échéancier de Production, le Budget de production et les autres documents établis qui décrivent les objectifs du projet doivent être respectés. Toutefois, les exigences du projet en cours peuvent nécessiter des ajustements à ces documents ou à certains d’entre eux.

b) Sous réserve des exigences du projet et de l’échéancier de Production, le réalisateur a le droit légitime d’organiser son échéancier de travail. 

c) L’ONF doit fournir un appui complet et approprié au réalisateur sur les plans créatif, technique et administratif. Il se peut que les réalisateurs émergents aient besoin de consulter des experts établis et qu’ils s’attendent à pouvoir le faire.

d) Travaillant en collaboration avec le réalisateur, le Producteur a l’autorité relativement à la Production sur les plans créatif, technique et administratif.     

e) L’ONF peut légitimement soulever des questions en ce qui a trait à la prestation du réalisateur et à son respect des échéances.

f) Le réalisateur a le droit d’être pleinement informé des attentes de l’ONF quant au respect des échéances, à la qualité et à la prestation de son travail et d’être informé en temps opportun de toute préoccupation relative à sa prestation.

11.03 Le réalisateur et l’ONF font de leur mieux pour respecter l’échéancier de Production, le Budget et les autres documents qui décrivent les objectifs du projet, tels qu’établis et convenus avant et pendant les activités de Production. 

11.04 En collaboration avec le Producteur, il est loisible au réalisateur d’organiser son échéancier de travail pour se conformer à l’échéancier de Production.

11.05 L’ONF fournit toutes les ressources nécessaires à la réalisation du travail et au respect de l’échéancier de Production tel que décrit dans le Budget de production et les autres documents qui décrivent les objectifs du projet, tels qu’établis et convenus avant et pendant les activités de Production.
11.06 Le réalisateur et le Producteur se réunissent régulièrement pour évaluer l’état d’avancement de la Production vers l’achèvement des travaux conformément à l’échéancier de Production et du Budget de production ainsi que la prestation et l’état d’avancement des travaux du réalisateur.

11.07 S’il y a lieu :

a) l’ONF informe le réalisateur dans les plus brefs délais de tout changement, retard ou autre occurrence imprévu susceptible de modifier l’échéancier de Production ou le Budget de production ou d’empêcher la Production d’être réalisée comme prévu; 

b) le réalisateur informe l’ONF dans les plus brefs délais de tout changement, retard ou autre occurrence imprévu susceptible de modifier l’échéancier de Production ou le Budget de production ou d’empêcher la Production d’être réalisée comme prévu.
Dans un cas ou dans l’autre, le réalisateur et le Producteur collaborent afin de déterminer quelles mesures, s’il en est, doivent être prises pour respecter l’échéancier de Production et/ou le Budget et/ou pour réaliser les objectifs établis de la Production.

11.08 Le Producteur informe le réalisateur dans les plus brefs délais s’il croit que le travail du réalisateur n’avance pas d’une manière qui respectera l’échéancier ou le Budget de production ou les autres attentes légitimes de l’ONF pour ce qui est de la prestation du travail du réalisateur. Le Producteur et le réalisateur collaborent pour trouver les correctifs et solutions qui s’imposent.

11.09 Si, après un délai raisonnable, le Producteur croit que la situation ne s’est pas améliorée ou que les déficiences n’ont pas été corrigées, le Producteur informe le réalisateur par écrit de son point de vue sur les problèmes et les correctifs qu’il demande.

Le Producteur fait parvenir une copie de cette lettre à la GCR et la chef, Relations de travail de l’ONF.

11.010 Si, après un délai raisonnable, l’ONF croit que la situation ne s’est pas améliorée ou que les déficiences n’ont pas été corrigées, l’ONF informe le réalisateur par écrit de son point de vue sur les problèmes et les correctifs qu’il demande, lesquels peuvent aller jusqu’à la résiliation du contrat du réalisateur.

Le Producteur envoie une copie de cette lettre à la GCR et la chef, Relations de travail de l’ONF.

11.011 Pour les fins d’une résiliation, l’exécution déficiente est définie comme des manquements importants dans l’exécution du contrat par le réalisateur. Il est entendu que l’exécution déficiente ne comprend pas les divergences d’ordre créatif, à moins que les paramètres créatifs établis dans le contrat ne soient violés. Le fardeau de la preuve pour établir l’exécution déficiente appartient à l’ONF.

12 – Résiliation, annulation, Force majeure
12.01 Lorsque la résiliation du contrat du réalisateur en vertu du présent Accord se produit avant l’achèvement de la Production ou avant que tous les paiements contractuels et à dates fixes ne soient effectués, la rémunération du réalisateur s’établit comme suit :

a) Lorsque la Production est annulée pour cause de Force majeure, les paiements dus au réalisateur sont calculés en fonction du travail effectué à date. Lorsque le travail est accompli entre deux versements à dates fixes, un montant proportionnel est négocié entre le réalisateur et l’ONF.
b) Lorsque l’ONF choisit d’annuler la Production, sous réserve de ce qui est prévu à l’alinéa 12.01
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 \* MERGEFORMAT d) ci-après, les paiements dus au réalisateur sont égaux au versement en cours plus le versement à date fixe suivant.
c) Lorsque le réalisateur choisit de quitter une Production et le Producteur y consent, les paiements dus au réalisateur sont calculés en fonction des versements à dates fixes exigibles pour le travail effectué à date. Lorsque le travail est accompli entre deux versements à date fixes, le réalisateur reconnaît que l’ONF est titulaire de tous les droits à l’égard du travail accompli à date, sans paiement supplémentaire.
d) Lorsque l’ONF est obligé de résilier le contrat en raison d’une prestation déficiente par le réalisateur, après avoir suivi le processus décrit à l’article 11, les paiements dus au réalisateur sont calculés en fonction du travail effectué à date. Lorsque le travail est accompli entre deux versements à dates fixes, un montant proportionnel est négocié entre le réalisateur et l’ONF.
12.02 Lorsque les paiements sont faits au réalisateur comme il est décrit à l’article 12.01, l’ONF est titulaire de tous les droits à l’égard du travail accompli à date. Dans le cas prévu aux alinéas 12.01
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 \* MERGEFORMAT c) et d), l’ONF peut continuer la Production, notamment par l’engagement d’un autre réalisateur s’il y a lieu.
12.03 Lorsqu’un projet qui s’inspire de matériel fourni par le réalisateur, selon le cas :

a) n’est pas approuvé à l’achèvement de la Phase d’étude ou de la Phase de développement;

b) n’est pas autorisé à passer à la Phase de production;

c) n’a pas été mis en production dans un délai de trois (3) ans, avec une prorogation possible de cinq (5) ans au maximum, de la date de la signature du contrat de la Phase de production avec le réalisateur; 

d) bien que mis en production, est suspendu ou interrompu, 

l’ONF négocie de bonne foi avec le réalisateur pour déterminer : 

1) si le matériel fourni par le réalisateur, s’il en est, est rétrocédé au réalisateur ou s’il est gardé par l’ONF;

2) la rémunération qu’il convient d’accorder relativement à cette rétrocession, le cas échéant, au réalisateur ou à l’ONF.

Si le réalisateur et l’ONF ne parviennent pas à s’entendre sur ce qui précède, une partie peut demander à un arbitre de déterminer ce qui est juste, raisonnable et approprié eu égard aux circonstances. Si un tel arbitrage a lieu, les parties suivent les procédures énoncées aux articles 7.07 à 7.13, inclusivement.
12.04 En cas de faillite, d’insolvabilité ou de liquidation du coproducteur dans une coproduction de l’ONF, l’ONF fait de son mieux, en prenant en compte son contrat avec le coproducteur, pour veiller à ce que des dispositions justes, raisonnables et appropriées soient prises à l’égard du réalisateur/premier assistant-réalisateur.

L’ONF fait de son mieux, en prenant en compte son contrat avec le coproducteur, pour veiller à ce que des dispositions équitables soient prises pour la rétrocession des droits au réalisateur. L’ONF a le droit de premier refus à l’égard de la Production si le coproducteur est incapable d’aller de l’avant pour quelque raison que ce soit.

12.05 En cas d’empêchement ou d’interruption de la Production pour cause de Force majeure, l’ONF fournit à la GCR une déclaration par écrit énonçant la cause de Force majeure. Si la GCR croit que la déclaration de Force majeure est injuste ou déraisonnable, elle peut déposer un grief à l’égard de la déclaration en vertu de l’article 7 du présent Accord. 
13 – Générique 
13.01 Il est entendu que le réalisateur a le droit de recevoir une mention qui convient au rôle essentiel qu’il joue dans l’élaboration de la vision créative d’une Production. 
Il est entendu que la disposition qui précède signifie que dans toutes les situations visées par le présent article (notamment les mentions à l’écran, les supports de distribution physique, les imprimés et la publicité payante), la mention du réalisateur est au moins aussi importante que la mention accordée à toute autre personne sur le plan de la police de caractère, de la visibilité et de la durée. 

13.02 Les mentions au générique « Réalisateur », « Réalisé par » ou « Écrit et réalisé par » sont accordées au réalisateur.  

La mention « Un film de » peut également être accordée conformément à la politique de l’ONF en la matière.

13.03 Une mention clairement lisible et visible est accordée au réalisateur sur toutes les copies publiées de la Production, sauf les annonces de services publics ou autres Productions où une telle mention n’apparaît pas conformément aux pratiques normales de l’industrie.

La mention du réalisateur doit apparaître à chaque fois qu’une autre mention de la production apparaît, sauf pour la mention de l’ONF lui-même.
13.04 La mention du réalisateur apparaît sur un seul carton ou son équivalent. 

Dans les Productions de moins de dix (10) minutes, la mention du réalisateur peut apparaître avec d’autres mentions, mais la mention du réalisateur doit apparaître d’une manière et avec une visibilité qui correspondent au rôle prééminent du réalisateur.

La mention du réalisateur est placée soit comme la dernière mention au générique d’ouverture, soit comme la première mention au générique de la fin.

13.05 Une mention du réalisateur apparaît dans toutes les publicités payantes publiées par l’ONF sous le contrôle direct de celui-ci lorsque d’autres mentions sont présentées relativement à la production, sauf pour le logo de l’ONF.
13.06 La mention du réalisateur apparaît dans tous les dépliants, fiches techniques, trousses d’information, affiches et invitations relatifs à la Production publiés par l’ONF ou sous le contrôle direct de celui-ci lorsque d’autres mentions sont présentées relativement à la production, sauf pour le logo de l’ONF.

13.07 La mention du réalisateur apparaît lorsque la Production est mentionnée sur le site Web de l’ONF.
13.08 Le réalisateur a le droit de remplacer par un pseudonyme toute mention à laquelle il a droit en vertu de son contrat ou du présent Accord, pourvu que ce pseudonyme soit de bon goût et qu’il ne s’agit pas du nom d’une personne connue, vivante ou décédée, et pourvu que ce droit de remplacement soit exercé par le réalisateur, au moyen d’un avis écrit à l’ONF, avant la publication de toute mention par l’ONF. 

L’ONF envoie l’avis de retrait à la GCR.

13.09 Le poste de réalisateur doit toujours être mentionné et l’ONF ne peut en aucun cas remplacer le nom du réalisateur par celui d’un autre.

13.010 Il est entendu qu’en cas de différend entre le réalisateur et l’ONF relativement à une question de mention, les parties peuvent immédiatement renvoyer l’affaire à un arbitre conformément à l’article 7.

13.011 Le premier assistant-réalisateur a le droit de recevoir une mention clairement lisible qui correspond à son apport à la Production. 

13.012 Le premier assistant-réalisateur a le droit, à sa discrétion absolue, de refuser qu’une mention de son nom soit utilisée sous quelque forme ou manière que ce soit par l’ONF. Ce droit doit être exercé par le premier assistant-réalisateur avant la publication de cette mention par l’ONF. L’ONF envoie l’avis de refus à la GCR.

13.013 Le logo de la GCR est fourni à l’ONF. Le logo de la GCR apparaît dans toutes les mentions à l’écran des Productions régies par le présent Accord de façon clairement lisible où apparaissent les logos de toute autre association d’artistes ou de techniciens.

13.014 L’ONF avise les distributeurs et les diffuseurs de toutes les obligations en matière de mention à l’écran et hors écran prévues dans le présent Accord.

13.015 L’ONF n’est pas responsable des manquements indépendants de sa volonté par des tiers relativement aux mentions.
14 – Avant-premières et copie de la Production
14.01 L’ONF donne au réalisateur de la Production un préavis écrit de quinze (15) jours ouvrables (à sa dernière adresse connue) de la date, de l’heure et de l’endroit de toutes les avant-premières, premières, présentations à des festivals ou à des galas de la production dans les douze (12) premiers mois de la sortie. 
L’ONF fournit un billet d’entrée gratuit au réalisateur s’il souhaite assister à une telle présentation.  
14.02 À l’égard de toutes les Productions qui ne sont pas initialement destinées à être présentées à la télévision et lorsque la Production est initialement destinée à être diffusée au grand public, l’ONF garantit au moins une projection publique ou privée. Le choix de l’avant-première publique ou de la présentation privée relève de la discrétion de l’ONF; cependant, si l’ONF choisit la présentation privée, celle-ci se fait devant un public constitué d’un nombre et d’une diversité suffisants de personnes pour obtenir une réaction adéquate du public et il doit s’agir d’une présentation qui ne se limite pas au seul personnel interne de l’ONF.
14.03 Si des récompenses sont décernées spécialement pour la réalisation, le réalisateur a le droit de garder la récompense ou le prix (monétaire ou autre). 
Les récompenses ou les prix décernés pour la Production elle-même appartiennent à l’ONF.
14.04 L’ONF fournit au réalisateur une copie ou autre support convenable de la production achevée dès qu’il est disponible.

Lorsque la Production est réalisée en plusieurs formats, le réalisateur a le choix du format.   

14.05 L’ONF donne au réalisateur l’accès à tout le matériel de la Production dans un format numérique que le réalisateur peut utiliser pour créer une bande de démonstration afin de faire lui-même la promotion de son travail. La présente disposition n’a pas pour effet de conférer des droits de distribution au réalisateur.  

Ce matériel peut être marqué électroniquement d’un filigrane approprié.

15 – Principes de rémunération du réalisateur
15.01 Les cachets prévus à l’article 16 constituent des minimums et il est entendu que des réalisateurs chevronnés pourront recevoir des cachets supérieurs.
15.02 Il n’y a aucun travail non rémunéré; toutefois, les propositions non sollicitées que l’ONF choisit de programmer peuvent avoir une valeur implicite existante sur le plan de la réalisation et cette question est réglée par l’application des dispositions aux Phases d’étude et de développement du contrat.
15.03 Le cachet minimal payable au réalisateur qualifié d’émergent et qui est engagé sur une Production désignée comme étant particulière à des cinéastes émergents correspond au cachet minimal régulier applicable, réduit de vingt-cinq pour cent (25 %). 
Il est entendu que cette réduction ne s’applique que dans les cas où des cinéastes « émergents » participent aux programmes destinés aux cinéastes émergents désignés par l’ONF.

Si un cinéaste émergent est engagé dans le cadre de la programmation régulière, les minimums s’appliquent.

15.04 Dans une situation de véritable et légitime codirection de Production, le cachet minimal à partager entre les réalisateurs est de cent vingt pour cent (120 %) du tarif minimum applicable.
15.05 Les cachets payables pour les Phases d’étude et de développement sont négociés entre le réalisateur et l’ONF en fonction du type et de la quantité prévus de travail en vue de préparer la proposition intégrale en vue de la programmation.

Lorsqu’un réalisateur a reçu un cachet pour les Phases d’étude et de développement et que le projet est produit, ce cachet est compté comme faisant partie du cachet négocié pour la Production.

Si un coproducteur, après l’embauche d’un réalisateur, conclut une entente de Coproduction avec l’ONF avant la fin de la pré-production, le présent Accord s’applique intégralement.  

Tout cachet payable au réalisateur par le coproducteur pour le travail associé à une Phase d’étude ou de développement est compté comme faisant partie du cachet négocié pour la Production.

15.06 Le réalisateur fournit les services de consultation de base relativement à l’événement principal de mise en marché et au matériel promotionnel. Ces services sont compris dans le cachet négocié.

Aucun cachet supplémentaire n’est payable au réalisateur pour la consultation ayant trait à la participation du réalisateur à l’événement principal de mise en marché de la Production, par exemple, pour sa présence à un festival ou à une conférence de presse et à la première de la Production.

Un cachet supplémentaire est payable au réalisateur pour le travail accompli relativement à la campagne de commercialisation de la Production après l’événement principal de mise en marché (p. ex. la participation du réalisateur à des événements organisés par l’ONF [projections, panels, présentations]).

Le cachet payable pour ce travail supplémentaire est négocié entre le réalisateur et l’ONF, d’un commun accord.

Dans tous les cas, l’ONF assume tous les frais du réalisateur conformément à l’article 10.

a) Lorsque l’ONF demande à un réalisateur d’effectuer un travail supplémentaire important ou substantiel relativement à la Production et qui n’est pas prévu à la signature du contrat en raison d’une révision par l’ONF des objectifs ou de la portée de la production, un cachet supplémentaire est payable au réalisateur et négocié entre l’ONF et celui-ci.

b) Dans les autres cas où les exigences de production obligent clairement le réalisateur à effectuer du travail supplémentaire pour la Production et qui n’était pas prévu à la signature du contrat, un cachet supplémentaire peut être payable au réalisateur, auquel cas ce cachet est négocié entre celui-ci et l’ONF.

c) Le tarif payable pour ce travail supplémentaire est négocié entre le réalisateur et l’ONF, d’un commun accord.

16 – Cachets minimaux et échéancier de paiement pour les réalisateurs
Échéancier de paiement – Dispositions générales
16.01 Les versements exprimés en pourcentage dans les échéanciers de paiement prévus dans l’Accord peuvent être divisés en plusieurs paiements proportionnels pour assurer au réalisateur une encaisse suffisante, particulièrement pendant les Phases de production et de post-production. Ces paiements proportionnels peuvent être introduits pour prendre en compte des activités de production particulières, pourvu que chaque pourcentage de versement soit respecté.

16.02 L’échéancier de paiement pour la rémunération du réalisateur est déterminé dans le contrat. Il est entendu, comme il est prévu à l’article 15.05, que les cachets payés pendant les Phases d’étude et de développement sont considérés comme des paiements imputables à l’échéancier de paiement correspondant prévu ci-après.

16.03 Tout versement inférieur à deux cents dollars (200 $) peut être ajouté au versement précédent ou subséquent. 

16.04 Tout versement supérieur à cinq mille dollars (5 000 $) est divisé comme il est prévu à l’article 16.01 de façon à ce qu’aucun paiement proportionnel ne soit supérieur à cinq mille dollars (5 000 $).

16.05 Le paiement par anticipation d’un versement par l’ONF pour quelque motif que ce soit autre qu’un motif précisé à l’alinéa 12.01b) ne décharge pas le réalisateur de sa responsabilité de compléter le travail relativement à ce versement.

Production de Documentaire
16.06 Le présent article prévoit le cachet minimal payable pour les services d’un réalisateur dans une production de Documentaire.

16.07 Les cachets minimaux payables au réalisateur d’une production de Documentaire sont les suivants :
	
	À la signature
	Au 06/05/2010
	Au 06/05/2011
	Au 06/05/2012

	Pour une minute ou moins
	1 000 $
	1 020 $
	1 040 $
	1 061 $

	Plus de une minute jusqu’à cinq minutes
	2 500 $
	2 550 $
	2 601 $
	2 653 $

	Plus de cinq minutes jusqu’à 10 minutes
	5 000 $
	5 100 $
	5 202 $
	5 306 $

	Plus de 10 minutes jusqu’à 15 minutes
	7 500 $
	7 650 $
	7 803 $
	7 959 $

	Plus de 15 minutes jusqu’à 23 minutes
	11 500 $
	11 730 $
	11 965 $
	12 204 $

	Plus de 23 minutes jusqu’à 30 minutes
	15 000 $
	15 300 $
	15 606 $
	15 918 $

	Plus de 30 minutes jusqu’à 42 minutes
	21 000 $
	21 420 $
	21 848 $
	22 285 $

	Plus de 42 minutes jusqu’à 60 minutes
	30 000 $
	30 600 $
	31 212 $
	31 836 $

	Plus de 60 minutes jusqu’à 90 minutes
	45 000 $
	45 900 $
	46 818 $
	47 754 $

	Plus de 90 minutes jusqu’à 120 minutes
	60 000 $
	61 200 $
	62 424 $
	63 672 $

	Plus de 120 minutes : le cachet est calculé à raison de
	500 $ la minute       
	510 $ la minute       
	520 $ la minute
	531 $ la minute


16.08 L’échéancier de paiement doit prévoir huit (8) versements en quatre (4) phases comme il est prévu ci-après.

1) Vingt pour cent (20 %) du cachet négocié payé à la fin de la Phase de développement, comme suit :

a) Dix pour cent (10 %) à l’achèvement de la proposition complète de programmation.

b) Dix pour cent (10 %) à la signature du contrat de Production.

2) Quarante-cinq pour cent (45 %) du cachet négocié payé à la fin de la Phase de production, comme suit :

a) Dix pour cent (10 %) à l’achèvement de la pré-production.

b) Trente-cinq pour cent (35 %) à l’achèvement de la production.

3) Trente pour cent (30 %) du cachet négocié payé à la fin de la Phase de post-production, comme suit :

a) Quinze pour cent (15 %) à l’achèvement du montage d’images.

b) Dix pour cent (10 %) à l’achèvement du mixage final du son.

c) Cinq pour cent (5 %) à l’achèvement de toute version contractuelle de l’œuvre prête à être prête à la diffusion publique, sur le plan technique. Toutefois, ce paiement doit être fait au plus tard quatre (4) semaines après l’achèvement de toutes les étapes précédentes, jusqu’au versement 3b).

4) Après la consultation au sujet de l’événement principal de mise en marché et du matériel promotionnel :

a) Cinq pour cent (5 %) du cachet négocié. Toutefois, ce paiement doit être fait au plus tard quatre (4) semaines après tous les versements précédents, jusqu’au versement prévu à l’alinéa 3c).

Production d’Animation
16.09 Le présent article prévoit le cachet minimal payable pour les services d’un réalisateur dans une Production d’animation. Le cachet minimal prévu dans le présent article ne comprend pas le travail effectif d’animation qui consiste à transformer un projet accepté en une animation originale et dynamique par le recours à divers genres, techniques, moyens, styles et scénarimages, maquettes ou modèles désignés composés de graphismes essentiels  et de données complémentaires. Si un tel travail est demandé au réalisateur, il est traité dans la Lettre d’entente 1, jointe au présent Accord.

Ce cachet minimal ne constitue pas un précédent ou une admission de la valeur des services du réalisateur considérés indépendamment ou en rapport avec d’autres services.

16.010 Les cachets minimaux payables au réalisateur d’une Production d’animation sont les suivants :
	
	À la signature
	Au 06/05/2010
	Au 06/05/2011
	Au 06/05/2012

	Pour une minute ou moins
	3 200 $
	3 264 $
	3 329 $
	3 396 $

	Plus de une minute jusqu’à cinq minutes
	8 000 $
	8 160 $
	8 323 $
	8 490 $

	Plus de cinq minutes jusqu’à 10 minutes
	16 000 $
	16 320 $
	16 646 $
	16 979 $

	Plus de 10 minutes jusqu’à 15 minutes
	24 000 $
	24 480 $
	24 970 $
	25 469 $

	Plus de 15 minutes jusqu’à 23 minutes
	36 800 $
	37 536 $
	38 287 $
	39 052 $

	Plus de 23 minutes jusqu’à 30 minutes
	43 200 $
	44 064 $
	44 945 $
	45 844 $

	Plus de 30 minutes jusqu’à 42 minutes
	53 760 $
	54 835 $
	55 932 $
	57 051 $

	Plus de 42 minutes jusqu’à 60 minutes
	67 200 $
	68 544 $
	69 915 $
	71 313 $

	Plus de 60 minutes jusqu’à 90 minutes
	86 400 $
	88 128 $
	89 891 $
	91 688 $

	Plus de 90 minutes jusqu’à 120 minutes
	96 000 $
	97 920 $
	99 878 $
	101 876 $

	Plus de 120 minutes : le cachet est calculé à raison de
	800 $ la minute              
	816 $ la minute       
	832 $ la minute       
	849 $ la minute       


16.11 L’échéancier de paiement doit prévoir huit (8) versements en quatre (4) phases comme il est prévu ci-après.

5) Vingt pour cent (20 %) du cachet négocié payé à la fin de la Phase de développement, comme suit :

c) Dix pour cent (10 %) à l’achèvement de la proposition complète de programmation.

d) Dix pour cent (10 %) à la signature du contrat de Production.

6) Cinquante pour cent (50 %) du cachet négocié payé à la fin de la Phase de production, comme suit :

c) Dix pour cent (10 %) à l’achèvement de la pré-production.

d) Quarante-cinq pour cent (45 %) à l’achèvement de la production.

7) Vingt pour cent (20 %) du cachet négocié payé à la fin de la Phase de post-production, comme suit :

d) Dix pour cent (10 %) à l’achèvement du montage d’images.

e) Cinq pour cent (5 %) à l’achèvement du mixage final du son.

f) Cinq pour cent (5 %) à l’achèvement de toute version contractuelle de l’œuvre prête à être prête à la diffusion publique, sur le plan technique. Toutefois, ce paiement doit être fait au plus tard quatre (4) semaines après l’achèvement de toutes les étapes précédentes, jusqu’au versement 3b).

8) Après la consultation au sujet de l’événement principal de mise en marché et du matériel promotionnel :

a) Cinq pour cent (5 %) du cachet négocié. Toutefois, ce paiement doit être fait au plus tard quatre (4) semaines après tous les versements précédents, jusqu’au versement prévu à l’alinéa 3c).
Production de Dramatique
16.012 Le présent article prévoit le cachet minimal payable pour les services d’un réalisateur dans une production de Dramatique.

16.013 Les cachets minimaux payables au réalisateur d’une production de Dramatique sont les suivants :

	
	À la signature
	Au 06/05/2010
	Au 06/05/2011
	Au 06/05/2012

	Pour une minute ou moins
	1 000 $
	1 020 $
	1 040 $
	1 061 $

	Plus de une minute jusqu’à cinq minutes
	2 500 $
	2 550 $
	2 601 $
	2 653 $

	Plus de cinq minutes jusqu’à 10 minutes
	5 000 $
	5 100 $
	5 202 $
	5 306 $

	Plus de 10 minutes jusqu’à 15 minutes
	7 500 $
	7 650 $
	7 803 $
	7 959 $

	Plus de 15 minutes jusqu’à 23 minutes
	11 500 $
	11 730 $
	11 965 $
	12 204 $

	Plus de 23 minutes jusqu’à 30 minutes
	15 000 $
	15 300 $
	15 606 $
	15 918 $

	Plus de 30 minutes jusqu’à 42 minutes
	21 000 $
	21 420 $
	21 848 $
	22 285 $

	Plus de 42 minutes jusqu’à 60 minutes
	30 000 $
	30 600 $
	31 212 $
	31 836 $

	Plus de 60 minutes jusqu’à 90 minutes
	45 000 $
	45 900 $
	46 818 $
	47 754 $

	Plus de 90 minutes jusqu’à 120 minutes
	60 000 $
	61 200 $
	62 424 $
	63 672 $

	Plus de 120 minutes : le cachet est calculé à raison de
	500 $ la minute              
	510 $ la minute       
	520 $ la minute       
	531 $ la minute       


16.014 L’échéancier de paiement doit prévoir huit (8) versements en quatre (4) phases comme il est prévu ci-après.

1) Vingt pour cent (20 %) du cachet négocié payé à la fin de la Phase de développement, comme suit :
a) Dix pour cent (10 %) à l’achèvement de la proposition complète de programmation.

b) Dix pour cent (10 %) à la signature du contrat de Production.

2) Cinquante-cinq pour cent (55 %) du cachet négocié payé à la fin de la Phase de production, comme suit :

a) Quinze pour cent (15 %) à l’achèvement de la pré-production.

b) Quarante pour cent (40 %) à l’achèvement de la production.

3) Vingt pour cent (20 %) du cachet négocié payé à la fin de la Phase de post-production, comme suit :

a) Dix pour cent (10 %) à l’achèvement du montage d’images.

b) Cinq pour cent (5 %) à l’achèvement du mixage final du son.

c) Cinq pour cent (5 %) à l’achèvement de toute version contractuelle de l’œuvre prête à être prête à la diffusion publique, sur le plan technique. Toutefois, ce paiement doit être fait au plus tard quatre (4) semaines après l’achèvement de toutes les étapes précédentes, jusqu’au versement 3b).

4) Après la consultation au sujet de l’événement principal de mise en marché et du matériel promotionnel :

a) Cinq pour cent (5 %) du cachet négocié. Toutefois, ce paiement doit être fait au plus tard quatre (4) semaines après tous les versements précédents, jusqu’au versement prévu à l’alinéa 3c).

17 – Création de versions
17.01 Si des versions supplémentaires de la production sont commandées après la signature du contrat relativement aux phases de Production, des paiements supplémentaires sont payables au réalisateur lorsque celui-ci est obligé d’effectuer du travail qui exige de la photographie ou de l’enregistrement sonore supplémentaires, du montage substantiel, la réalisation de nouvelles prestations ou qui exige un changement fondamental de la structure de la Production.  

Le travail mentionné au paragraphe précédent comprend notamment la création d’une ou plusieurs œuvres distinctes de l’originale qui impliquent la création de scènes ajoutées, de plans refaits ou d’images composites.

17.02 Le tarif payable pour ces versions supplémentaires est négocié entre le réalisateur et l’ONF.

17.03 À l’exception de ce qui est prévu à l’article 17.12, le réalisateur ne peut en aucun cas recevoir moins que le tarif minimal pour la version la plus longue préparée.

17.04 Il est entendu qu’une version dans une autre langue peut ou non impliquer un cachet supplémentaire.

Une version dans une autre langue est une version supplémentaire de l’œuvre originale où la conception, la structure, le contenu, le point de vue et les objectifs de la Production demeurent les mêmes mais sont rendus dans une autre langue. Les changements apportés peuvent comprendre la substitution d’éléments particuliers de la langue y compris les titres et les mentions, de nouvelles voix hors champ, le doublage ou d’autres prestations et/ou sous-titres.

Conformément à la politique actuelle de l’ONF, une version en langue française est entreprise pour toutes les Productions du Programme anglais. Les consultations au sujet de cette version avec le réalisateur sont comprises dans le contrat du directeur sans cachet supplémentaire.

Toutefois, si pour cette version ou pour toute autre version dans une autre langue le réalisateur de l’œuvre originale doit exécuter du travail décrit à l’article 17.01, un cachet supplémentaire est exigé.

17.05 Il est entendu que dans le cas d’une adaptation, un cachet supplémentaire est payable au réalisateur de l’œuvre originale s’il réalise cette adaptation.

Une adaptation est une nouvelle Production ayant des objectifs de Production différents qui s’inspire essentiellement du matériel de base recueilli ou créé pour l’œuvre originale et qui peut ou non comprendre la création ou la saisie de nouveaux éléments.

Une adaptation coexiste avec l’œuvre originale tout en répondant aux besoins d’objectifs de Production nouveaux ou supplémentaires. Ces besoins peuvent avoir trait aux caractéristiques particulières du public (p. ex. enfants plutôt qu’adultes), du présentateur (p. ex. cinéma plutôt que diffuseur) ou des objectifs de Production (une histoire différente entièrement dérivée des mêmes éléments de base). 

Dans le cas d’une adaptation, le réalisateur original a le droit de premier refus, mais non l’obligation d’entreprendre cette adaptation.

Cette adaptation peut être l’objet soit d’une modification au contrat conclu pour l’œuvre originale et un cachet supplémentaire négocié du commun accord des parties, soit d’un nouveau contrat pour un autre réalisateur où le cachet est établi d’un commun accord.

17.06 Il est entendu que dans le cas d’une mise à jour ou d’une révision, un cachet supplémentaire est payable au réalisateur de l’œuvre originale s’il réalise cette mise à jour ou révision.

Une mise à jour ou une révision s’entend des changements à l’œuvre originale pour prendre en compte de nouveaux événements ou une nouvelle compréhension du contenu ou pour améliorer substantiellement l’efficacité de l’œuvre originale. 

Une mise à jour ou une révision est censée remplacer l’œuvre originale en diffusion et n’implique pas le processus habituel de projets associés au processus créatif.   

Dans le cas d’une mise à jour ou d’une révision, le réalisateur original a le droit de premier refus, mais non l’obligation d’entreprendre ce travail.

Cette mise à jour ou révision peut-être l’objet soit d’une modification au contrat pour l’œuvre originale et un cachet supplémentaire négocié du commun accord des parties, soit d’un nouveau contrat conclu avec un autre réalisateur où le cachet est établi d’un commun accord.

17.07 Lorsque le réalisateur a le droit de se voir offrir du travail en vertu des articles 17.04, 17.05 ou 17.06, l’ONF lui envoie un avis et fait de son mieux pour le joindre. Le réalisateur a cinq (5) jours pour accepter ou refuser l’offre, sauf dans des cas d’urgence où ce délai peut être réduit.

17.08 Lorsque, dans le cours de la production, l’ONF modifie la durée projetée de l’œuvre originale qui doit être remise au réalisateur et que sa durée est augmentée, le réalisateur se voit payer le tarif minimal en fonction de la Production de plus longue durée, moins ce qui a été payé pour la durée la plus courte.

17.09 Si l’ONF accepte ou exige une durée de diffusion plus courte que celle prévue dans le contrat, il n’y a aucune réduction du cachet.

17.010 Lorsque l’ONF demande une version supplémentaire aux versions contractuelles originales pour répondre aux besoins du marché, du public ou pour toute fin particulière (p. ex. les festivals), les dispositions suivantes s’appliquent :

a) Un cachet supplémentaire doit être payé au réalisateur lorsque ce changement représente plus de quinze pour cent (15 %) de la durée de l’œuvre originale par l’ajout ou la réduction d’éléments.
b) Malgré l’alinéa a), si la version supplémentaire implique le travail décrit à l’article 17.01, un cachet supplémentaire est payé au réalisateur.
c) En outre, si la version supplémentaire plus longue implique un tarif minimal supérieur au tarif minimal prévu pour l’œuvre originale, le réalisateur a le droit de se voir payer ce tarif minimal.
17.011 Après la sortie, il n’est pas nécessaire de consulter le réalisateur relativement à des changements de longueur (inférieurs à cinq pour cent [5 %]) entrepris strictement pour prendre en compte les besoins des présentateurs ou des marchés lorsque le sens original demeure intact.
17.012 Un réalisateur peut demander la permission de l’ONF pour créer une version de la Production dont la longueur est différente de celle qui est stipulée dans le contrat pour les fins d’un festival ou d’autres événements spéciaux.  

Le réalisateur ne reçoit aucun paiement supplémentaire pour ce travail, s’il est autorisé.

Toutefois, si cette version de la Production est distribuée par l’ONF, l’article 17.10 s’applique, à moins que la Production ne soit présentée dans le seul but de répondre aux conditions préalables d’inscription au festival ou à l’autre événement spécial.

17.13 
Il est entendu, pour ce qui est de la portée de l’article 1.14, que les variantes techniques où le contenu demeure intact et est simplement transféré à un nouveau format de diffusion ne sont pas considérées comme des « versions »; toutefois, le réalisateur peut consulter à des fins de contrôle de la qualité.

18 – Cotisations (pension, assurance) et déductions (cotisations professionnelles)
18.01 L’ONF paie à la GCR ou au fiduciaire désigné par la GCR une cotisation totale de onze pour cent (11 %) du Cachet brut du réalisateur/premier assistant-réalisateur, à être utilisée pour les prestations de pension et d’assurance. 

La GCR informe l’ONF des noms des fiduciaires et de tout changement de fiduciaire.  

18.02 Retenues du réalisateur/premier assistant-réalisateur : L’ONF déduit et remet à la GCR deux pour cent (2 %) du Cachet brut à titre de cotisations professionnelles dans le cas où le réalisateur/premier assistant-réalisateur est membre de la GCR et un montant égal à quatre pour cent (4 %) dans le cas ou le réalisateur/premier assistant-réalisateur n’est pas membre de la GCR.
Si l’ONF omet sciemment ou intentionnellement de faire ou de remettre ces déductions, l’ONF est seul responsable des sommes d’argent exigibles. 

18.03 Modification de la retenue du réalisateur/premier assistant-réalisateur : L’ONF applique toute modification apportée par la GCR au taux prévu à l’article 18.02, pourvu que la chef, Relations de travail de l’ONF ait été informée au moins trente (30) jours avant la date de prise d’effet de la modification. 
La GCR s’engage, pendant la durée du présent Accord, à ne pas augmenter le pourcentage applicable aux non-membres aux contrats déjà signés.
18.04 L’ONF verse à la GCR les cotisations et les déductions prévues à l’article 18 au plus tard vingt-et-un (21) jours après la fin du mois pendant lequel l’ONF a payé le Cachet brut. L’ONF présente une liste des réalisateurs/premiers assistants-réalisateurs et les cotisations et déductions dans laquelle sont ventilées les déductions pour chaque réalisateur/premier assistant-réalisateur suivant la formule reproduite à l’annexe E de l’Accord.

18.05 La GCR peut faire examiner par l’expert de son choix, une fois par année, l’information comptable, les livres ou les registres tenus ou établis par l’ONF relativement à tout paiement prévu dans le présent Accord après avoir pris rendez-vous au moins quinze (15) jours à l’avance. Si les parties ne s’entendent pas sur une date d’inspection, celle-ci a lieu dans les vingt (20) jours ouvrables après la date à laquelle l’ONF reçoit un avis écrit qu’une inspection doit avoir lieu. Tous les frais afférents à l’inspection sont à la charge de la GCR. La GCR prend les mesures qui s’imposent pour assurer que les renseignements recueillis dans le cadre de l’inspection soient transmis à titre individuel et confidentiel. 

19 – Droits de suite des réalisateurs
19.01 Le présent article doit être lu en parallèle avec la Lettre d’entente 2 et ne peut en être dissocié.

19.02 Droits de suite – L’ONF paie au réalisateur des droits de suite égal à trois virgule deux pour cent (3,2 %) des recettes brutes des distributeurs, moins cent pour cent (100 %) du Budget, conformément aux dispositions prévues ci-après.

19.03 Recettes brutes des distributeurs – Les « Recettes brutes des distributeurs » s’entendent de toutes les sommes d’argent tirées par l’ONF, le Principal distributeur et/ou sous-distributeur, comme il est prévu ci-après, de quelque manière que ce soit de la distribution de la production, y compris par la vente, la concession sous licence ou autre moyen semblable de distribution de la production, et sont calculées avant ou simultanément avec d’autres participants aux recettes brutes à partir du premier dollar, sans déduction de frais de quelque sorte que ce soit.

19.04 Il est entendu que 

a) les sommes d’argent dérivées de l’exploitation de droits accessoires, associés et sous-jacents et d’autres droits semblables, par exemple les droits à l’égard des produits dérivés, les droits de novélisation et les droits de suite, ne sont pas comprises dans les Recettes brutes des distributeurs;
b) les Recettes brutes des distributeurs s’entendent également de toutes les sommes d’argent reçues par les distributeurs avec qui l’ONF a conclu un contrat de distribution (le « Distributeur principal ») relativement à la production; 
c) les Recettes brutes des distributeurs comprennent également toutes les sommes reçues par des sous-distributeurs qui :
(i) sont des personnes liées ou qui ont des liens de dépendance avec l’ONF ou le Principal distributeur, ou

(ii) ont une obligation de déclarer et de remettre des recettes directement à l’ONF ou au Principal distributeur;
d) les avances reçues par l’ONF d’un distributeur (les « Avances de distribution ») ne sont pas comprises dans les Recettes brutes des distributeurs aux fins de déclencher le paiement des droits de suite au réalisateur; toutefois, un distributeur n’a pas le droit de déduire le montant de l’Avance de distribution des Recettes brutes des distributeurs pour les fins du calcul des droits de suite.
Les sommes d’argent reçues par les distributeurs conformément à l’alinéa 19.04

 REF _Ref220244616 \r \h 
 \* MERGEFORMAT b) qui précède sont considérées comme des Recettes brutes des distributeurs, que le distributeur ait ou non récupéré son Avance de distribution. 
e) malgré ce qui précède, les Recettes brutes des distributeurs tirées de la vente ou de la location de supports de distribution physique (à l’exclusion de toute utilisation secondaire) sont réputées être égales à vingt pour cent (20 %) du prix de vente en gros de ces supports de distribution physique; cependant, si le prix de vente en gros est égal ou inférieur au prix de vente typique aux grossistes (actuellement de trente dollars [30 $] par unité), les Recettes brutes des distributeurs présumées sont de dix pour cent (10 %).
19.05 Groupage de productions – Les parties reconnaissent que les distributeurs peuvent chercher à diversifier leurs risques en groupant des Productions qui ont connu plus de succès avec des Productions qui en ont connu moins. Lorsque des Productions sont groupées pour les fins de distribution, les parties tentent de répartir les recettes attribuables à chaque Production individuelle. 
19.06 L’ONF fournit à la GCR un rapport suivant la formule reproduite à l’Annexe F de l’Accord.

Ce rapport est accompagné de la liste des droits de suite payables à chaque réalisateur, le cas échéant.

20 – Dispositions relatives au coproducteur
20.01 Comme il est prévu à l’article 2.06, lorsque le coproducteur est celui qui engage et à moins de disposition contraire dans le présent article 20, l’Accord s’applique au coproducteur de l’ONF comme s’il s’agissait de l’ONF, sous réserve des ajouts et des ajustements prévus au présent article 20.
20.02 Tous les avis de grief et avis d’arbitrage de grief prévus à l’article 7 déposés contre un coproducteur doivent également être remis en même temps à l’ONF. 

L’ONF peut assister à la réunion du comité des griefs et être entendu par l’arbitre sur toute question de mise en œuvre ou d’interprétation du présent Accord.
20.03 En cas de plainte en vertu de l’article 3.11, la plainte est envoyée au coproducteur et, à titre d’information, à la chef, Relations de travail de l’ONF.

20.04 Le coproducteur doit fournir des avances en argent pour tous les frais prévus énumérés à l’article 10.01.

20.05 Lorsqu’il est question d’une politique de l’ONF dans l’Accord, le coproducteur doit prévoir l’équivalent. 

20.06 Sûreté Les dispositions suivantes relatives aux garanties de paiement s’appliquent au coproducteur :

a) La GCR peut, après avoir examiné la situation avec l’ONF, obliger un coproducteur à remettre à titre de sûreté (ci-après la « Sûreté ») une lettre de crédit irrévocable ou tout document équivalent accepté par la GCR avant le début de la Phase de production suivant une formule et établi par une institution financière jugées acceptables par la GCR pour un montant de dix pour cent (10 %) du cachet total du réalisateur ou de cinq mille dollars (5 000 $), selon le moins élevé de ces montants ou, dans le cas d’un premier assistant-réalisateur, d’un montant équivalant à deux (2) semaines de rémunération.

b) Lorsqu’une telle Sûreté est exigée en vertu de l’alinéa 20.06
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 \* MERGEFORMAT a), le réalisateur/premier assistant-réalisateur n’est pas tenu d’acquitter son contrat tant que la GCR n’a pas reçu la Sûreté.
c) La Sûreté garantit que le coproducteur paiera en temps opportun au réalisateur/premier assistant-réalisateur et à la GCR toute rémunération, avantage, cotisation et prestation prévus dans le présent Accord. 

La GCR réalise la Sûreté si ces paiements et les intérêts payables, s’il en est, ne sont pas faits intégralement.

La Sûreté prend fin lorsque toutes les obligations financières du coproducteur envers le réalisateur/premier assistant-réalisateur et la GCR sont acquittées. 

Pour les fins du présent article, les obligations financières ne comprennent pas les droits de suite.

d) La Sûreté est annulée et retournée au coproducteur :

· quinze (15) jours après que le coproducteur a rempli toutes ses obligations financières conformément à l’alinéa 20.06c)
ou, au plus tard,

· en cas de grief, quinze (15) jours après la décision finale de l’arbitre, y compris tout contrôle judiciaire, le cas échéant.

e) Lorsque le coproducteur omet de payer la rémunération et les prestations conformément au présent Accord pendant quinze (15) jours, le réalisateur/premier assistant-réalisateur peut refuser d’exécuter des services jusqu’à ce que le coproducteur remédie au manquement. La présente disposition n’a pas pour effet de décharger le coproducteur de son obligation de payer la rémunération garantie totale.

Dans ce cas, la GCR peut réaliser la sûreté pour payer le réalisateur/premier assistant-réalisateur.

Le coproducteur doit fournir une nouvelle Sûreté si la GCR le demande et payer toute rémunération et prestation en souffrance avant de demander au réalisateur/premier assistant-réalisateur de retourner au travail.

f) Le coproducteur ne peut invoquer le refus d’un réalisateur/premier assistant-réalisateur de rendre des services aux termes des alinéas b) et e) comme motifs de résiliation ou pour toute autre fin.

Ce refus ne doit en aucun cas être interprété comme le refus du réalisateur/premier assistant-réalisateur de remplir ses obligations de rendre des services et le coproducteur ne peut demander de dommages-intérêts du réalisateur/premier assistant-réalisateur ou de la GCR en rapport avec ce refus.
g) Une cession de contrat visée à l’article 6.13 et dans l’Annexe D de l’Accord ne peut avoir lieu à moins que la GCR n’approuve la prise en charge par écrit. 
Cette approbation ne peut être refusée sans motif valable.

Lorsqu’il demande l’approbation de la GCR relativement à une vente, une cession ou autre aliénation comme il est prévu aux présentes, le coproducteur fournit à la GCR les renseignements et les documents relatifs à l’acheteur que peut raisonnablement demander la GCR, notamment la situation financière de l’acheteur, les dirigeants et/ou administrateurs individuels de l’acheteur ainsi que les modalités et conditions du contrat d’achat.

 21 – Dispositions générales
21.01 Le présent accord est conclu pour une durée de trois (3) ans à compter de la date de signature de l’Accord. 
Au cours des trois (3) derniers mois qui précèdent l’échéance de l’Accord et à chaque année de reconduction par la suite, une partie peut envoyer un avis de négociation pour reconduire l’Accord. À défaut d’un tel avis, l’Accord est reconduit pour une autre année.

21.02 Calcul des délais Pour le calcul des délais prévus dans le présent Accord, le jour qui marque le point de départ n’est pas compté, mais celui de l’échéance l’est.
Les jours énumérés ci-après sont comptés, mais si le dernier jour tombe un de ces jours, le délai est prorogé au jour suivant : 

a) les samedis et dimanches;

b) les 1er et 2 janvier;

c) le Vendredi saint;

d) le lundi de Pâques;

e) le 1er juillet, Jour du Canada;

f) le premier lundi de septembre, Fête du travail;

g) le deuxième lundi d’octobre, fête de l’Action de grâce;

h) le 11 novembre, Jour du souvenir;

i) les 25 et 26 décembre, Noël et le lendemain de Noël;

j) le troisième lundi de mai;

k) tout autre jour fixé par proclamation ou décret du gouvernement fédéral ou du gouvernement d’une province où le contrat est signé comme jour férié.

21.03 Un paiement au réalisateur/premier assistant-réalisateur ou à la GCR est considéré être en retard quinze (15) jours ouvrables après sa date d’exigibilité.

Le taux d’intérêt annuel payable par l’ONF sur tout paiement tardif au réalisateur/premier assistant-réalisateur est le taux de la Banque du Canada majoré de trois pour cent (3 %), calculé quotidiennement à compter du premier jour de retard du paiement.

21.04 Les avis qui doivent être donnés ou envoyés en vertu du présent Accord sont envoyés par poste affranchie, livrés en main propre ou par service de messagerie, envoyés par télécopieur ou par voie électronique, selon le cas, aux adresses suivantes :

À la GCR :

La Guilde canadienne des réalisateurs

111, rue Peter, local 402

Toronto (Ontario)

M5V 2H1

À l’attention de : Brian Baker, Director of Director Affairs
Télécopieur : 416-482-6639

Adresse électronique : bbaker@dgc.ca

À l’ONF :

Office national du film du Canada

C.P. 6100, Station Centre-ville

3155, chemin de la Côte-de-Liesse 

Montréal (Québec)

H4N 2N4

À l’attention de : Linda Smith, chef, Relations de travail
Télécopieur : 514-283-5850

Adresse électronique : l.smith@nfb.ca

En foi de quoi, les parties ont signé à Toronto ce 6e jour de mai 2009.

Pour l’ONF :




Pour la GCR :

________________________________

________________________________

Tom Perlmutter



Sturla Gunnarsson

Commissaire du gouvernement à la

Président

cinématographie

________________________________

________________________________

Linda Smith




Brian Baker

Chef, Relations de travail


Director of Director Affairs
________________________________

________________________________

David Verrall




Fortner Anderson

Producteur exécutif



Agent commercial

________________________________

________________________________

David Christensen



Colette Matteau

Producteur exécutif



Avocate, porte-parole

________________________________



Arlette Boghoskhan

Agente, Relations de travail
Annexe A

Formule de contrat du réalisateur
Annexe B

Formule de contrat du premier assistant-réalisateur
Annexe C

Lettre d’adhésion pour les Coproductions
(article 2.06 de l’Accord)





 (Inscrire le nom du Producteur) accuse réception par les présentes de l’accord conclu entre la GCR et l’ONF en date du 6 mai 2009 au 5 mai 2012. 

Le Producteur reconnaît par les présentes qu’en signant la présente Lettre d’adhésion, il accepte de respecter toutes les modalités et conditions stipulées dans l’Accord conclu entre la GCR et l’ONF en date du 6 mai 2009 au 5 mai 2012.

Fait ce           jour de            ________     20__.





 (Nom de la société signataire du Producteur)






 (Signature)






 (Nom en caractères d’imprimerie)

L’ONF doit transmettre ce document à la GCR lorsqu’il est signé.

Annexe D

Contrat de prise en charge par l’acheteur
 (article 6.13 de l’Accord)

Attendu que                                                                                                (l’« Acheteur ») a acquis de l’Office national du film du Canada (l’« ONF ») certains droits à l’égard de la production intitulée ________________________  ____________ (la « Production »);

attendu que l’ONF a conclu un contrat avec ________________________  _ (le « Réalisateur ») à l’égard de la Production et conformément à l’Accord conclu entre la GCR et l’ONF en vigueur du 6 mai 2009 au 5 mai 2012.
Les parties stipulent ce qui suit :
1. Par les présentes, l’Acheteur est lié par toutes les obligations continues prévues dans l’Accord conclu entre la GCR et l’ONF relativement à la Production et au Réalisateur; sans limiter la portée générale de ce qui précède, l’Acheteur paie à l’échéance toutes les sommes d’argent qui doivent être payées par l’ONF au Réalisateur ou pour son compte à l’égard de la Production. 

2. Par les présentes, la GCR décharge l’ONF de toutes ses obligations en vertu de l’Accord conclu entre la GCR et l’ONF relativement à la Production et au Réalisateur. 

Fait ce ___ jour de _____________ 20__.

ONF


Par :







Acheteur

Par :







GCR


Par :







Réalisateur

Par :







Annexe E

Formule de remise
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Annexe F

Rapport des recettes
Annexe G

Politique contre le harcèlement en milieu de travail
1. ÉNONCÉ
L’ONF veut assurer un milieu de travail sain, respectueux, épanouissant, propice à la dignité, qui stimule la créativité et la productivité. À cette fin, aucun harcèlement, sous quelle que forme que ce soit, ne sera toléré à l’ONF.

2. APPLICATION

À moins qu’une autre politique ou une application différente ne soit prévue dans une convention collective ou un accord-cadre, la présente politique s’applique à tout le personnel de l’ONF, incluant les cadres, ainsi qu’à tous les consultants, les pigistes, les travailleurs autonomes et les fournisseurs de biens et services dans le contexte de leurs relations professionnelles ou d’affaires avec l’ONF. 

3. DÉFINITIONS

Aux fins de la présente politique, « employé-e » signifie toute personne à l’emploi de l’ONF de façon continue ou temporaire – y compris le personnel sous embauche pour moins de trois mois – que cette personne soit employée à temps plein ou à temps partiel, qu’elle soit syndiquée ou exclue au sens de la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique.

Par « harcèlement » on entend tout comportement malséant et blessant venant d’un-e employé-e ou d’un-e travailleur-euse indépendant-e à l’endroit d’un ou d’une collègue,  également visé par la présente politique et dont le caractère importun était compris de son auteur ou aurait dû l’être. Tout propos, action ou geste répréhensible qui humilie, rabaisse, ou embarrasse une autre personne, que ce soit une fois, occasionnellement ou continuellement, est une manifestation de harcèlement. Le harcèlement comprend notamment, la discrimination fondée sur des motifs illicites, le harcèlement personnel, le harcèlement sexuel et l’abus de pouvoir.

Un « milieu de travail » est un emplacement où du personnel – continu ou indépendant – exerce des activités pour l’ONF, incluant les déplacements entre les emplacements où se déroulent ces activités.
Aux fins de la présente politique, les travailleurs indépendants incluent les consultants, les pigistes, les travailleurs autonomes ou fournisseurs de biens et services de l’ONF en vertu d’un contrat conclu en bonne et due forme.

4. DISCRIMINATION

Discrimination illicite
La Loi canadienne sur les droits de la personne interdit la discrimination fondée sur la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, l’âge, le sexe, l’état matrimonial, la situation de famille, la déficience (mentale ou physique), l’état de personne graciée ou l’orientation sexuelle.  La discrimination fondée sur l'accouchement ou la grossesse est une discrimination fondée sur le sexe.   

Tout harcèlement fondé sur un de ces motifs est une pratique discriminatoire illicite, qui peut donner lieu à une plainte de harcèlement aux termes de la présente politique.

Harcèlement personnel 

Le comportement irrespectueux, appelé harcèlement personnel, parfois désigné comme harcèlement psychologique ou moral est également visé par la présente politique. Il consiste en comportements importuns, qui ont pour effet de rabaisser ou d’embarrasser une personne, mais qui ne sont pas fondés sur un des motifs de discrimination illicite énoncés ci-dessus. 

Harcèlement sexuel 

Le harcèlement sexuel désigne tout comportement, commentaire, geste ou contact de nature sexuelle, pouvant offenser ou humilier quelqu’un ou susceptible, dans une mesure raisonnable, d'être perçu comme imposant une condition de nature sexuelle à son emploi, à toute possibilité de formation ou de promotion ou, dans le cas des travailleurs indépendants, à tout mandat ou contrat de fourniture de biens et services.

Constituent du harcèlement sexuel les avances sexuelles, les demandes de faveurs sexuelles et tout autre comportement importun verbal ou physique de nature sexuelle lorsque :

· la soumission à un tel comportement ou un refus de la part de la personne harcelée porte atteinte, explicitement ou implicitement, à l’emploi ou aux conditions d’emploi de ladite personne, ou, dans le cas des travailleurs-euses indépendants-es, porte atteinte, explicitement ou implicitement, à l’exécution des services ou la fourniture de biens à l’ONF ou aux conditions d’exécution des services ou la fourniture de biens par ce travailleur ou cette travailleuse; ou
· un tel comportement a pour objet ou pour effet de gêner le rendement au travail de l’employé-e ou de créer un climat de travail intimidateur, hostile ou offensant.
Abus de pouvoir 

Il y a abus de pouvoir lorsqu’une personne profite de son autorité professionnelle pour faire des demandes qui dépassent le cadre du travail ou entraver l’exercice des tâches ou la fourniture des biens et services de façon déraisonnable. Lorsque l’abus de pouvoir nuit au rendement d’une personne, menace sa carrière ou l’exécution de ses services, il constitue une forme de harcèlement.

Comportements qui ne constituent pas du harcèlement

Un comportement voulu par deux parties ne constitue pas du harcèlement. De même, les évaluations du rendement du personnel, le suivi d’encadrement et les mesures disciplinaires ne constituent pas du harcèlement. La divulgation d’un acte répréhensible en vertu de la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles ou une plainte pour violation du Code des conflits d’intérêts et l’après-mandat ne constituent pas du harcèlement.

5. RESPONSABILITÉS DE L’ONF
L’ONF doit veiller à ce que toute personne visée par la présente qui pense avoir fait l'objet de harcèlement en milieu de travail puisse déposer une plainte en toute confiance, sachant que des mesures seront prises rapidement et sans crainte de représailles à son égard. L’ONF fera le nécessaire pour respecter les droits de la personne plaignante et de la personne visée par la plainte.

L’administration de la présente politique et la gestion des plaintes en vertu de celle-ci est la responsabilité du,de la chef, relations de travail.

6. MAINTIEN DU CARACTÈRE CONFIDENTIEL
L’ONF doit s’assurer que les plaintes présentées en vertu de la présente politique font l'objet d'une enquête et sont traitées de façon à protéger, dans la mesure du possible, les identités des personnes concernées, tout en s’acquittant de la collecte des renseignements pertinents. Les personnes appelées à collaborer à l’enquête s’engagent solennellement à protéger le caractère confidentiel de la plainte et l’identité des personnes touchées.

7. PROCÉDURES RELATIVES AU HARCÈLEMENT
Dispositions générales
Il incombe à l’ONF de s’assurer que le milieu de travail est exempt de harcèlement.  Lorsque l’ONF a constaté un cas de harcèlement, il peut à tout moment appliquer des mesures correctives ou des mesures disciplinaires appropriées. 

Responsabilité de la personne visée par la présente politique

Toute personne visée par la présente politique (voir clause 2 ci-dessus) doit en tout temps adopter un comportement raisonnable vis-à-vis ses collègues. Il est du devoir de chaque personne d’apporter à l’attention du,de la chef, relations de travail tout événement pouvant indiquer qu’une situation de harcèlement pourrait exister.

Responsabilité de la victime de harcèlement
Si certains comportements sont ressentis comme étant du harcèlement par une personne, il est préférable, si cela est possible, que celle-ci réagisse rapidement et demande au ou à la responsable de ces agissements d’y mettre un terme. On doit lui faire savoir que les actes en question ou les dits propos sont déplaisants, humiliants. Bien souvent, les gens ignorent que leur comportement est une source de gêne et sont disposés à en changer lorsqu’ils en prennent conscience.

Si une personne visée par la présente politique croit être victime de harcèlement et se sent incapable d’y mettre fin par ses propres moyens, elle ne doit pas hésiter à porter cette situation à l’attention de la personne mandatée par la direction de l’ONF, soit le,la chef, relations de travail, laquelle étudiera l’ensemble des faits et les circonstances entourant la plainte. Même si la personne qui se croit harcelée ne désire pas immédiatement ou ultérieurement déposer une plainte formelle, elle est encouragée à venir chercher conseil auprès du,de la chef, relations de travail, qui peut l’aider à décider de la meilleure façon de procéder. Il est entendu que le caractère confidentiel d’une telle démarche sera strictement respecté.

Responsabilité du gestionnaire lors d’une situation potentielle de harcèlement

Tout gestionnaire informé par une personne qu’elle se sent harcelée, ou qui est témoin d’un cas perçu comme étant du harcèlement, ou à qui un cas de harcèlement a été signalé, ou qui évalue la possibilité d’un cas de harcèlement, doit immédiatement consulter le,la chef, relations de travail, et suggérer à la personne qui se dit victime de harcèlement de faire de même. Le ou la gestionnaire qui omettrait de faire cette démarche, alors qu’il a reçu une plainte de harcèlement ou qu’il soupçonne une situation de harcèlement, sera imputable à la Direction de l’ONF.

Responsabilité de la personne accusée de harcèlement
Si, d’une manière officieuse, quelqu’un reproche à une autre personne son comportement indésirable, la personne prise en défaut doit s’interroger sérieusement sur ce qui lui est reproché. Il peut arriver que, sans en avoir eu l’intention, elle ait tenu des propos ou fait des gestes qui ont offensé, humilié ou diminué l’autre. Dans un tel cas, il incombe à cette personne de modifier son comportement, de consulter le,la chef, relations de travail si elle le désire, voire de présenter des excuses. Si une entente est impossible pour régler la situation, l’une ou l’autre des personnes peut consulter une autorité, un représentant syndical ou un conseiller des Ressources humaines, qui verra si l’intervention du, de la chef, relations de travail s’impose.
Réception de la plainte

Plainte verbale

Si certains comportements à votre égard sont ressentis comme étant du harcèlement, vous pouvez aller en discuter avec le,la chef, relations de travail, qui examinera avec vous différentes solutions ou vous expliquera la démarche à suivre pour déposer une plainte officielle. 

Plainte écrite

Si la personne décide de déposer une plainte officielle de harcèlement, elle doit le faire par écrit. Dans ce cas, la plainte est remise au,à la chef, relations de travail. Ce document écrit comprend la description détaillée des faits reprochés, soit les noms de la ou des personnes accusées de harcèlement, des témoins, le cas échéant, et toute autre information pertinente. Le,la chef, relations de travail accusera réception du document par écrit dans un délai de cinq (5) jours ouvrables et convoquera rapidement la personne accusée pour l’informer et lui remettre une copie de la plainte. Celle-ci devra remettre une réponse écrite au,à la chef, relations de travail, dans un délai de dix (10) jours ouvrables, afin que le processus d’enquête commence. Le,la chef, relations de travail, en collaboration avec la direction concernée et la Direction des Ressources humaines, pourra mettre en place des mesures temporaires pour protéger les parties une fois la plainte communiquée, si on le juge approprié.

Enquête
Le,la chef, relations de travail informe le,la Commissaire de la tenue d’une enquête et entame la procédure qui lui semble appropriée pour apprécier les faits. L’enquête débute par des discussions confidentielles avec le,la plaignant-e, la personne visée par la plainte et les superviseurs de qui relèvent les deux parties. Le,la chef, relations de travail peut désigner et interroger d'autres personnes pouvant avoir des renseignements pertinents à fournir, et dispose d'une grande latitude pour la consultation des documents utiles à l'enquête. Une évaluation rigoureuse de la véracité et la pertinence de chacune des allégations écrites par les deux parties sera ensuite effectuée.

Le,la chef, relations de travail a la responsabilité du processus d'enquête, conformément à cette politique. Celle-ci pourra confier l'enquête à une personne ou firme extérieure à l'ONF ou de s’adjoindre une autre personne pour une expertise supplémentaire, s’il ou elle le juge nécessaire. 

Résolution par médiation
En tout temps, le,la chef, relations de travail a le pouvoir de collaborer avec les parties concernées par la plainte pour proposer une médiation si, de l’avis des parties, il est possible de parvenir à une résolution du conflit. Dans ce cas, le dossier d’enquête est suspendu le temps de la médiation. Si les parties parviennent ainsi à résoudre la plainte par médiation, le,la chef, relations de travail doit présenter un rapport écrit au Commissaire faisant seulement état du retrait de la plainte. Les détails de la résolution par médiation demeurent confidentiels, et seules les parties impliquées les connaissent, sauf si des mesures correctives doivent être prises. Dans ce cas, seuls les détails requis pour l’application de telles mesures seront révélés aux personnes nécessaires, selon les règles applicables à la médiation. Si un règlement se fait par médiation, le dossier de plainte est alors fermé. 

En revanche, si les parties n’arrivent pas à conclure une entente malgré la médiation, le processus d’enquête reprend là où il avait été laissé. La médiation étant un processus sous le sceau de la confidentialité, l’information partagée en cours de médiation ne peut être prise en compte dans le processus d’enquête, à moins que cette information soit déjà au dossier ou ne soit révélée et corroborée par d’autres sources en cours d’enquête.
Résultats de l’enquête 

Une fois l’enquête terminée, et en l’absence de résolution par voie de médiation, le,la chef, relations de travail doit rédiger un rapport faisant état du résultat de son enquête et de ses recommandations. Le «Rapport » sera acheminé au Commissaire de l’ONF dans les meilleurs délais suivant la fin de son enquête. 

Le Rapport doit comporter les quatre (4) éléments suivants pour chaque situation dénoncée dans la plainte : 

1- la description des allégations ;

2- les résultats de l’enquête, en précisant les allégations corroborés ou infirmés ;

3- l’analyse des résultats indiquant l’une des trois opinions suivantes :

i. il y a eu harcèlement ; ou 

ii. il n'y a pas eu de harcèlement ; ou
iii. il n'y a pas eu de harcèlement et une plainte sans fondement ou calomnieuse avait été présentée ;
4- les recommandations quant aux mesures correctives ou disciplinaires recherchées.
Rapport au Commissaire de l’ONF

Le,la Commissaire ainsi que le,la superviseur-e hiérarchique de la division concernée et le,la directeur-trice des Ressources humaines prennent connaissance du Rapport. Le,la Commissaire doit rapidement aviser le,la chef, relations de travail, s’il accepte ou non l’analyse de l’enquête et les recommandations formulées dans le Rapport. S’il les rejette, en tout ou en partie, il doit fournir les motifs de la décision afin de déterminer si d’autres informations sont nécessaires. Si oui, le,la chef, relations de travail doit alors fournir le complément d’informations, et déterminer si celles-ci ont un impact sur l’enquête initiale. Après consultation du,de la superviseur-e hiérarchique de la division concernée et du,de la directeur-trice des Ressources humaines (hors les cas où ils sont eux-mêmes visés par la plainte) la décision finale en ce qui a trait à l’analyse aussi bien qu’aux recommandations appartient au Commissaire.

Le,la Commissaire doit alors apporter sa décision finale au Rapport, en indiquant s’il juge les accusations de harcèlement fondées ou non.

Par ailleurs, si le,la Commissaire rejette l’analyse ou les recommandations de l’enquête, il en informe le,la chef, relations de travail et assigne le dossier à une firme d’enquête externe à l’ONF.
8. MESURES CORRECTIVES ET DISCIPLINAIRES
Plainte jugée fondée:

a) Si la plainte de harcèlement est jugée fondée, le Rapport, incluant la décision du,de la Commissaire, est alors présenté aux parties, et au,à la représentant-e syndical de chacune des parties, s’il y a lieu. Le,la directeur-trice des Ressources humaines, en collaboration avec le,la  superviseur-e hiérarchique de la division devient responsable de son application.
b) Lorsque la personne jugée coupable de harcèlement occupe elle-même une fonction de direction, le,la Commissaire et le,la directeur-trice des Ressources humaines (si celui-ci, celle-ci ne fait pas l’objet de la plainte) Commissaire décideront du choix des mesures correctrices ou disciplinaires à prendre à l’endroit de la personne en faute. Dès approbation, le,la directeur-trice des Ressources humaines devient responsable de son application.
c) Dans l’éventualité où c’est le directeur des Ressources humaines lui-même qui est accusé de harcèlement, le,la chef, relations de travail en avisera le,la Commissaire et remettra l’ensemble de l’enquête et de la rédaction du Rapport à une firme externe;  le,la Commissaire fera directement affaire avec cette firme pour faire le suivi du dossier et décider des mesures qui s’ensuivent.

Mesures applicables

Selon la gravité des actes commis, les mesures correctives peuvent comprendre pour l'une ou l'autre partie, ou les deux, des modifications de l'environnement de travail, de la formation, diverses formes d'excuses, la mutation de l'une ou l'autre partie ou toute mesure disciplinaire, pouvant aller jusqu’au congédiement de la personne fautive, s’il s’agit d’un-e membre du personnel de l’ONF. Dans le cas d’un-e travailleur-euse indépendant-e, les recommandations peuvent aller jusqu’à la résiliation d’un contrat de biens ou services.

Mise en oeuvre
Lorsque des mesures correctives ou disciplinaires sont recommandées et approuvées par le,la Commissaire de l’ONF, elles doivent être mises en œuvre dans le délai imparti par lui, délai qui ne pourra excéder dix (10) jours ouvrables suivant la réception par les parties du Rapport, sauf circonstances exceptionnelles. Les initiatives à plus long terme, telles que l'élaboration et la mise en application d'activités de formation, peuvent ne pas être complétées dans un tel délai, mais les démarches en vue de leur réalisation doivent être entreprises. Dans l'exercice de ses responsabilités, la direction peut décider de modifier les mesures correctives recommandées, pour des raisons liées à la gestion ou à des considérations juridiques. Cela est acceptable, à condition de pouvoir obtenir le résultat désiré et sous réserves de l’approbation du,de la Commissaire.

Plainte jugée non fondée ou calomnieuse :
Dans les cas d’une plainte jugée non fondée ou calomnieuse, les mesures correctives peuvent comprendre diverses formes d'excuses ou toute autre mesure disciplinaire, pouvant aller jusqu’au congédiement. Dans le cas où une plainte non fondée ou calomnieuse a été présentée par un-e travailleur-euse indépendant-e, ces mesures correctives peuvent comprendre la résiliation du contrat de biens ou services avec cette personne ou l’organisme ou personne qui l’engage.
9. APPEL

Le Rapport du,de la chef, relations de travail, entériné par le,la Commissaire, est remis aux parties en tenant compte de la Loi sur les renseignements personnels. Si l'une ou l'autre partie concernée par la plainte n'est pas satisfaite des conclusions du Rapport et de la décision du,de la Commissaire, elle peut, dans les dix (10) jours ouvrables suivant la décision, présenter un appel écrit directement au Commissaire de l’ONF avec copie conforme au,à la chef, relations de travail, en précisant les motifs de son appel.  Pour accepter un appel, le,la Commissaire doit être convaincu que le processus comportait un vice tel que :
· une preuve ou des renseignements pertinents connus durant l’enquête ont été ignorés;
· une preuve ou des renseignements pertinents que les parties étaient dans l’impossiblité d’obtenir au moment de l’enquête sont découverts par la suite. 
Si le,la Commissaire de l’ONF considère que les raisons invoquées sont insuffisantes pour justifier une révision de la décision, les deux parties en seront informées et l’appel sera rejeté. Si le,la Commissaire de l’ONF estime que la décision devrait être réexaminée, il peut demander un complément d’information aux parties impliquées, modifier sa décision initiale ainsi que les mesures correctives et disciplinaires à appliquer, le cas échéant.
10. GRIEF POUR MESURE DISCIPLINAIRE
Certaines dispositions des conventions collectives s’appliquent également en matière d’imposition de mesures disciplinaires à un-e membre du personnel et donnent ouverture au recours en grief, si cela est applicable.

Un-e membre d’un syndicat peut présenter un grief, conformément à la convention collective appropriée. Un-e travailleur-euse indépendant-e membre d’une association professionnelle accréditée en vertu de la Loi sur le statut de l’artiste (p. ex., UDA, ACTRA, AFM, SPACQ, SARTEC, WGC, DGC, AQTIS, etc.), ayant un accord-cadre en vigueur avec l’ONF, peut présenter un grief, conformément à cet accord-cadre.
11. CONSERVATION DE DOCUMENTS

Les rapports concernant les plaintes et les dossiers d’enquêtes pour harcèlement sont conservés dans des conditions rigoureuses de sécurité par le service, Relations de travail à la Direction, Ressources humaines. Tous les dossiers fermés sont conservés pendant une période d'au moins trois ans à partir de la date de clôture. Les dossiers de plaintes qui ont conclu au harcèlement sont conservés pendant sept (7) ans après la décision ou après toute mesure de suivi qui aurait pu être demandée, si une telle mesure survient ultérieurement. Lorsque le délai approprié est écoulé, les dossiers sont détruits.
Dans le cas d’un-e employé-e, ce n'est que lorsqu'une mesure disciplinaire formelle a été mise en œuvre à la suite d'une enquête que la documentation relative à la plainte de harcèlement est mise à son dossier personnel. Cette documentation est conservée et retirée conformément aux procédures existantes et aux dispositions de toute convention collective en vigueur. Dans le cas d’un-e travailleur-euse indépendant-e, la documentation relative à la plainte de harcèlement est mis au dossier relatif à son contrat par la Direction de l’Administration. Ce dossier est conservé selon les règles qui régissent la conservation des documents de cette direction et en respect de la Loi sur les renseignements personnels.
12. RÉVISION DE LA PRÉSENTE POLITIQUE
La présente politique est sujette à révision occasionnelle pour tenir compte des exigences de la loi et de la jurisprudence.

Lettre d’entente 1

Lettre d’entente entre

l’Office national du film (« ONF ») 

et 

la Guilde canadienne des réalisateurs (« GCR ») 

_________________________________________________________________________

Attendu que l’ONF et la GCR ont conclu un premier accord auquel la présente lettre est jointe et incorporée;

attendu qu’il y a un différend véritable entre la GCR et l’ONF concernant le cas où le réalisateur d’une animation est tenu de faire le travail de transformer un projet accepté en une animation originale et dynamique en ayant recours à divers genres, techniques, moyens et styles et de concevoir des scénarimages, maquettes ou modèles détaillés composés de graphismes essentiels et de données complémentaires (ci-après « le Travail »); 

attendu que les parties ne s’entendent pas sur l’inclusion (GCR) ou l’exclusion (ONF) du Travail dans l’accréditation de la GCR comme travail de réalisation;

attendu que les parties reconnaissent que la signature du premier Accord ne doit pas être retardée pendant le règlement de ce différend;

attendu que les parties reconnaissent qu’une solution temporaire doit être mise en place sous réserve des droits des parties; 

Les parties stipulent ce qui suit :

· Le Préambule fait partie de l’entente conclue entre les parties.

· Le Travail n’est pas régi par l’Accord. Le cachet minimal déterminé à l’article 16 de l’Accord pour le réalisateur de services d’Animation ne comprend pas de paiement pour le Travail. 

· Lorsque l’ONF demande au réalisateur de faire le Travail ou des aspects du Travail, un Contrat de service personnel distinct du contrat visé par l’Accord est signé et un cachet pour ce Travail est déterminé d’un commun accord entre le réalisateur et l’ONF.

· Lorsque l’ONF demande au réalisateur de faire le Travail ou des aspects du Travail, l’ONF accepte de verser, en plus des prestations de pension et d’assurance payables en vertu de l’Accord, une cotisation supplémentaire au titre des pensions et des prestations, au même taux, à raison de cinquante pour cent (50 %) du cachet prévu dans le Contrat de service personnel conclu entre le réalisateur et l’ONF pour le Travail.

· La présente entente est conclue sans préjudice des positions des parties concernant l’inclusion ou l’exclusion du Travail et ne constitue pas une admission par les parties quant à la valeur des divers services que doit rendre la personne engagée comme réalisateur dans les Productions d’Animation.

· La présente Lettre d’entente demeure en vigueur jusqu’au règlement du différend ou jusqu’à la fin de l’Accord, selon la première de ces éventualités.

En foi de quoi les parties ont signé à Toronto, ce 6e jour de mai 2009.

Pour l’ONF :




Pour la GCR :

________________________________

________________________________

Tom Perlmutter



Sturla Gunnarsson

Commissaire du gouvernement à la 

Président

cinématographie

________________________________

________________________________

Linda Smith




Brian Baker

Chef, Relations de travail
Director of Director Affairs
Lettre d’entente 2
Lettre d’entente entre

l’Office national du film (« ONF ») 

et

la Guilde canadienne des réalisateurs (« GCR »)

Objet : Article 19 de l’Accord conclu entre la GCR et l’ONF (droits de suite)
_________________________________________________________________________________
1. Les parties souhaitent consigner les attendus au soutien de leur adhésion à l’article 19 de l’Accord.

2. Les parties s’entendent sur les principes voulant qu’un réalisateur doive avoir une part des recettes tirées de la Production et que le partage des recettes se produirait après le recouvrement des frais de production (le Budget) à partir des recettes reçues par l’ONF de ses distributeurs.
3. L’ONF a déclaré ce qui suit à la GCR :

a) pour des motifs d’ordre historique, la comptabilité de l’ONF ne permet pas un suivi global simple des recettes liées à une Production;

b) les mécanismes actuels sont coûteux pour l’ONF, en main-d’œuvre et en argent; 

c) l’ONF n’a pas les moyens de mettre en œuvre des rapports non économiques. En s’appuyant sur son expérience acquise relativement à ses divers rapports et sur les exigences de la GCR, l’ONF œuvrera pour mettre en œuvre un seul mécanisme automatisé et fiable qui soit susceptible d’être immédiatement mis en œuvre.  

4. Les parties reconnaissent le besoin d’élaborer dans les plus brefs délais un meilleur mécanisme de communication des renseignements et de paiement pour les fins du partage des recettes et un mécanisme de calcul adéquat du taux utilisé pour établir les droits de suite qui prend en compte le besoin de l’ONF de recouvrer les frais de production et s’engagent à travailler ensemble avec diligence pour élaborer un tel nouveau mécanisme.

5. Les parties reconnaissent que pendant la durée du présent Accord ou jusqu’à ce qu’un nouveau mécanisme de communication des renseignements aux fins du partage des recettes fasse l’objet d’une entente, un rapport existant modifié, accepté par la GCR, sera utilisé.

En foi de quoi, les parties ont signé à Toronto ce 6e jour de mai 2009.

Pour l’ONF :




Pour la GCR :

________________________________

________________________________

Tom Perlmutter



Sturla Gunnarsson

Commissaire du gouvernement à la

Président

cinématographie

________________________________

________________________________

Linda Smith




Brian Baker

Chef, Relations de travail
Director of Director Affairs






Remarque : Dans les textes du présent accord, le genre masculin est épicène et désigne aussi bien les hommes que les femmes.
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